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CHAPITRE 1-0.00 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1-1.00 But de l’entente 

1-1.01 
Le but de l’entente est : 

a) d’etablir et de maintenir des rapports ordonnes entre les parties, les etablissements et les 
ressources visees; 

b) d’enoncer les dispositions convenues dans le cadre des articles 32 et suivants de la Loi sur 
la representation des ressources; 

c) d’etablir des mecanismes appropries pour le règlement de difficultes qui peuvent survenir. 

1-2.00 Definitions 

1-2.01 Definitions 
À moins que le contexte ne s’y oppose, aux fins de l’application de l’entente, les mots, termes et 
expressions dont la signification est determinee ont le sens qui leur sont respectivement donne. 

1-2.02 Annee de reference 
La periode commençant le 1er  avril d’une annee et se terminant le 31 mars de l’annee suivante. 

1-2.03 Association 
L’une ou l’autre des associations de ressources faisant partie du groupement d’associations 
constitue par le SCFP, dûment reconnue comme telle, conformement aux articles 3 et suivants 
de la Loi sur la representation des ressources. 

1-2.04 Cadre de reference 
Le cadre de reference determine par le ministre relatif aux ressources intermediaires et aux 
ressources de type familial, au sens de la LSSSS. 

1-2.05 Circulaire 
L’une ou l’autre des circulaires ministerielles regissant les ressources intermediaires et les 
ressources de type familial au sens de la LSSSS. 

1-2.06 Conjoint 
Les personnes : 

a) qui sont liees par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

b) de sexe different ou de même sexe, qui vivent maritalement et sont les père et mère d'un 
même enfant; 

c) de sexe different ou de même sexe, qui vivent maritalement depuis au moins un an. 

1-2.07 CPNSSS 
Le Comite patronal de negociation du secteur de la sante et des services sociaux, secteur 
ressources intermediaires et ressources de type familial. 

1-2.08 Entente 
La presente entente constituant l’entente collective negociee et conclue entre les parties en 
vertu des articles 32 et suivants de la Loi sur la representation des ressources. 
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1-2.09 Entente spécifique 
L’entente specifique conclue entre une ressource et un etablissement en vertu de l’article 55 de 
la Loi sur la représentation des ressources. 

1-2.10 Établissement 
Un etablissement public au sens de la LSSSS. 

1-2.11 Instrument 
L’Instrument de determination et de classification des services de soutien ou d’assistance joint 
en annexe au Règlement sur la classification. 

1-2.12 Loi sur la représentation des ressources 
La Loi sur la représentation des ressources de type familial et de certaines ressources 
intermédiaires et sur le régime de négociation d’une entente collective les concernant et 
modifiant diverses dispositions législatives (RLRQ, c. R-24.0.2). 

1-2.13 LSSSS 
La Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2). 

1-2.14 Mésentente 
Tout desaccord relatif à l’interpretation ou à l’application de l’entente. 

1-2.15 Ministère 
Le ministère de la Sante et des Services sociaux. 

1-2.16 Ministre 
Le ministre de la Sante et des Services sociaux. 

1-2.17 Parties 
Le ministre et le SCFP. 

1-2.18 Règlement sur la classification 
Le Règlement sur la classification des services offerts par une ressource intermédiaire et une 
ressource de type familial (RLRQ, c. S-4.2, r. 3.1). 

1-2.19 Ressource 
Une ressource de type familial ou une ressource intermediaire au sens de la LSSSS et à 
laquelle s’applique la Loi sur la représentation des ressources. 

1-2.20 SCFP 
Le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP-FTQ), à titre de groupement d’associations 
de ressources, pour le compte des associations en faisant partie. 

1-2.21 Usager 
Toute personne ainsi designee au sens de la LSSSS. 
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1-3.00 Principes fondamentaux 

1-3.01 
Les principes fondamentaux sont des règles de base temoignant de valeurs essentielles; ils ont 
pour but de guider les parties, les etablissements et les ressources, dans l’exercice de leurs 
fonctions, pouvoirs et responsabilites. 

1-3.02 
Les parties, les associations, les etablissements et les ressources declarent privilegier, dans 
leurs relations, l’equite et la bonne foi de même que les valeurs d’humanisme, de respect, 
d’integrite, de confiance, d’engagement et de simplicite. 

1-3.03 
Les parties, les associations, les etablissements et les ressources reconnaissent la primaute des 
besoins des usagers. Ainsi, les conditions d’execution de la prestation de services de la 
ressource doivent être telles que l’usager puisse beneficier d’une qualite des services qui soit la 
meilleure possible et que les etablissements et les ressources ont l’obligation de lui donner. 

1-3.04 
Le bien-être des usagers est une responsabilite partagee qui s’exerce dans un esprit de 
partenariat, de concertation et de collaboration et dans le respect des rôles et responsabilites 
des etablissements et des ressources. 

Ainsi, l’etablissement s’assure de la collaboration de la ressource à la mise en place et au 
maintien d’une organisation de services efficace et efficiente. 

La ressource collabore egalement à l’application des meilleures pratiques reconnues par 
l’etablissement notamment au regard des besoins des usagers. 

1-3.05 
L’etablissement est imputable, au premier chef, de la qualite des services à rendre aux usagers. 

Pour sa part, la ressource est imputable de la qualite du milieu de vie et des services de soutien 
ou d’assistance qu’elle rend aux usagers. Elle participe au maintien ou à l’integration dans la 
communaute des usagers, en leur procurant un milieu de vie stable, adapte à leurs besoins, en 
leur dispensant des services de soutien ou d’assistance requis par leur condition et en assurant 
leur protection. 

1-3.06 
Les parties, les associations et les etablissements reconnaissent l’importance de la contribution 
des ressources à la realisation de la mission des etablissements. 

1-3.07 
L’execution de la prestation de services se fait dans le respect des lois et règlements 
applicables, des usages, des règles de l’art et des dispositions de l’entente et de l’entente 
specifique. 
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1-3.08 
Dans le cadre de sa prestation de services, la ressource peut requerir differentes mesures 
d’appui, d’aide ou d’accompagnement de personnes ou d’organismes. 

1-3.09 
Les parties reconnaissent l’importance du rôle associatif des representants de l’association 
auprès des ressources et de leur capacite respective d’exercer leurs droits sans craindre 
l’imposition d’une sanction. 

Une ressource ne peut faire l’objet d’une sanction au motif qu’elle a legalement exerce un droit 
que lui confère la Loi sur la representation des ressources ou la presente entente collective. 

1-4.00 Reproche 

1-4.01 
L’etablissement doit communiquer par ecrit tout reproche portant sur la conduite de la ressource 
dans un delai de 90 jours de la connaissance par l’etablissement des faits ayant entraîne le 
reproche. 

Le present delai ne s’applique pas lorsque la connaissance des faits par l’etablissement a 
entraîne le declenchement d’une enquête administrative, d’un signalement ou d’une plainte à 
une autorite competente. 

1-5.00 Champ d’application 

1-5.01 
L’entente s’applique à toutes les ressources assujetties à la Loi sur la representation des 
ressources et comprises dans l’unite de representation afferente à la reconnaissance accordee 
à l’une ou l’autre des associations faisant partie du groupement d’associations forme par 
le SCFP. 

1-5.02 
Les associations visees à la clause precedente et auxquelles s’applique l’entente sont 
enumerees à l’annexe I. 

1-5.03 
L’entente lie tous les etablissements publics auxquels ces ressources sont liees. 

1-5.04 
L’entente ne s’applique pas aux personnes embauchees directement par la ressource pour 
l’aider ou la remplacer temporairement. 

1-5.05 
L’entente ne peut être modifiee sauf avec le consentement ecrit du ministre et du SCFP. 
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1-6.00 Reconnaissance 

1-6.01 
Les associations mentionnees à l’Annexe I ont ete reconnues par la Commission des relations 
du travail comme association de ressources, conformement aux articles 3 et suivants de la 
Loi sur la representation des ressources. 

1-6.02 
Les parties et les associations reconnaissent les pouvoirs et responsabilites devolus par les lois 
et les règlements au ministre, ou à un etablissement; en outre, elles reconnaissent que ces 
pouvoirs et responsabilites ne peuvent titre restreints ou alteres de quelque façon dans 
l’entente, lors de son application ou de son interpretation par qui que ce soit, à l’inclusion d’un 
arbitre ou de tout tribunal judiciaire ou quasi judiciaire. 

1-7.00 Représentation et vie associative 
Représentation 

1-7.01 
Le SCFP, conformement à l’article 32 de la Loi sur la representation des ressources, constitue 
un groupement d’associations reconnues et represente ces associations aux fins de la 
negociation de l’entente. 

1-7.02 
À titre d’association de ressources, l’association represente toutes les ressources comprises 
dans l’unite de representation au regard de la defense et de la promotion de leurs intertits 
economiques, sociaux, moraux et professionnels. 

1-7.03 
Le SCFP informe le ministre du nom et des principales responsabilites de ses representants; il 
en est de mtime pour l’association à l’egard de l’etablissement en ce qui concerne le nom et les 
principales responsabilites de ses representants. 

Il en est egalement de mtime, pour les etablissements, lorsque demande par l’association, au 
regard des principales personnes traitant avec les ressources ou l’association. 

1-7.04 
Les fonctions des representants du SCFP sont notamment de participer au comite national de 
concertation et de suivi de l’entente (article 7-1.00). 

1-7.05 
Les fonctions des representants de l’association visee sont notamment de representer les 
ressources dans le cadre du chapitre 6-0.00 et de participer au comite local de concertation 
(article 7-2.00) et au comite local de formation continue et de perfectionnement (7-3.00). 

1-7.06 
L’etablissement doit transmettre mensuellement, à l’association, la liste à jour des ressources 
representees. Transmise electroniquement, cette liste contient les informations necessaires à la 
validation du calcul des cotisations prelevees et les informations suivantes : 

• noms du ou des responsables de la ressource, 
• adresse de la ressource; 
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• numero de telephone de la ressource; 
• le numero de fichier national de la ressource; 
• le nombre de places reconnues; 
• le nombre de places occupees; 
• l’adresse courriel, s’il y a lieu; 
• la date du debut des activites; 
• et le nom des ressources qui ont cesse leurs activites au cours du mois. 

Les parties collaborent afin que soit tenue à jour la liste des ressources representees par 
l’association. 

1-7.07 
En contrepartie des services offerts aux ressources qu’elle represente, l’association avise le 
ministre du montant fixe à titre de cotisation et de toute modification à ce montant par la suite. 

Dans les 30 jours de reception de cet avis, le montant de la cotisation est retenu sur la 
retribution versee à la ressource. Le montant total des cotisations prelevees est remis 
mensuellement à l’association. 

1-7.08 

Une seule cotisation peut ainsi titre retenue par entente specifique. 

Vie associative et activités de concertation 

1-7.09 
Les ressources peuvent participer à la vie associative et aux differentes activites de concertation 
(ex. : assemblee generale, comites paritaires prevus dans l’entente) dans la mesure où cela 
n’altère pas la qualite des services aux usagers. 

1-7.10 
Le SCFP dispose d’une allocation annuelle du ministre equivalant à 60 $ par ressource 
comprise dans l’unite de representation pour les activites decoulant de la vie associative et les 
activites de concertation. 

Le calcul de l’allocation se fait au 31 mars de chaque annee de reference. Le versement de 
l’allocation se fait au plus tard le 1er juin de chaque annee. 

1-7.11 
En outre, le ministre verse au SCFP, à titre d’aide financière, pour les activites liees à la vie 
associative et aux activites de concertation un montant annuel qui sera determine à la suite de 
l’application de l’article 184 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 
santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, c. O-
7.2)1. Le montant est ajuste au 31 mars de chaque annee. Le versement de ce montant se fait 
au plus tard le 1er  juin de chaque annee. 

1 
Si le processus issu de l’article 184 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services 

sociaux notamment par l’abolition des agences régionales ainsi que l’ensemble des decisions ayant un impact sur la Federation ne 
sont pas rendus au 31 mars 2016, le montant annuel sera de 9146,35 $). Dans le cas contraire, les montants seront etablis 
conformement aux reconnaissances octroyees par la CRT à l'issu de ce processus au prorata des ressources representees et en 
respect de l'enveloppe budgetaire dediee pour cette mesure. 
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CHAPITRE 2-0.00 CONDITIONS DE PRESTATION DES SERVICES 

2-1.00 Énoncés de certaines responsabilités de l’établissement1 

2-1.01 
Les responsabilites suivantes incombent à l’etablissement : 

a) payer à la ressource la retribution et les compensations exigibles, conformement à l’entente; 

b) informer et remettre par ecrit à la ressource les politiques, directives ou procedures 
applicables au regard de la prestation de service de la ressource et veiller à leur respect; 

c) aviser la ressource de tout changement ou revision de ces politiques, directives ou 
procedures applicables en remettant copie des documents concernes; 

d) remettre à la ressource un exemplaire du Code d’ethique dont l’etablissement doit se doter 
conformement à la LSSSS, lorsqu’applicable; 

e) collaborer avec la ressource dans la recherche de moyens visant la mise en œuvre des 
services de soutien ou d’assistance particuliers de l’usager prevus au Règlement sur la 
classification et l’atteinte des objectifs poursuivis; 

f) favoriser la consultation de la ressource lors de la collecte d’informations visant l’elaboration 
ou la revision du plan d’intervention; 

g) informer la ressource des procedures d’urgence pouvant exister et à suivre lorsque celle-ci 
est aux prises avec des difficultes concernant un usager et qui peuvent necessiter d’autres 
interventions que la sienne et, lorsque necessaire, proceder aux interventions que 
l’etablissement juge appropriees dans les circonstances. 

2-1.02 
Conformement au Règlement sur la classification, et dans la mesure et suivant les modalites 
prevues à ce règlement, l’etablissement doit transmettre à la ressource un sommaire des 
renseignements necessaires à la prise en charge de l’usager. 

2-1.03 
Tout employe ou representant ou mandataire de l’etablissement desirant proceder à une visite 
de la ressource le fait avec civilite, normalement en prenant rendez-vous avec la ressource. 

Lorsqu’une visite est faite sans rendez-vous, l’etablissement doit fournir un motif à la ressource. 

2-1.04 
L’etablissement permet à la ressource de consulter son dossier personnel tenu par 
l’etablissement après avoir presente une demande à cet effet à un representant de 
l’etablissement. 

Ce droit s’exerce par consultation sur place à un moment convenu entre la ressource et 
l’etablissement, lequel, sauf entente particulière, doit avoir lieu dans un delai maximal de 30 
jours de la demande. La ressource peut obtenir gratuitement une fois par annee, dans le même 
delai une copie des documents contenus dans son dossier. 

Dans le cas d’une enquête administrative, d’une mesentente ou d’un litige, la ressource peut 
obtenir, gratuitement la mise à jour de son dossier, comprenant les nouveaux elements s’y 
trouvant depuis sa dernière demande. 

Les enonces ci-après ne peuvent avoir pour effet de limiter de quelque façon l’application des lois et règlements, notamment le 
Règlement sur la classification. 
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La presente disposition n’a pas pour effet de limiter les droits des parties en vertu de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et la protection des renseignements personnels 
ou de toute autre loi applicable. 

2-2.00 Énoncés de certaines responsabilités en lien avec le placement et le 
déplacement d’un usager 

2-2.01 
Le placement et le deplacement d’un usager sont du ressort de l’etablissement. 

2-2.02 
La ressource est responsable de recevoir tout usager que lui refère l’etablissement, sauf 
circonstances exceptionnelles. 

2-2.03 
L’etablissement traite avec diligence la demande de la ressource de deplacer un usager, ou le 
refus de recevoir un usager, dans les cas suivants : 

a) lorsque la ressource a des motifs raisonnables de croire que l’usager l’expose ou expose 
d’autres personnes vivant dans la ressource à des dangers pour leur sante, securite ou 
integrite physique ou psychologique; 

b) lorsque la ressource ne s’estime pas ou plus en mesure de fournir les services requis par 
la condition de l’usager; 

c) lorsque la ressource considère que les services à rendre à un usager sont inconciliables 
avec ceux qu’elle doit rendre aux autres usagers selon leur instrument de determination 
de classification respectif. 

La decision de l’etablissement relative à cette demande sera communiquee par ecrit à la 
ressource normalement dans les 30 jours de celle-ci. 

2-2.04 
Lorsque le deplacement est juge necessaire, l’etablissement met en place les mesures qu’il juge 
appropriees, dans le meilleur interêt de l’usager et de la ressource, en attendant le deplacement. 

2-3.00 Énoncés de certaines responsabilités de la ressource1 

2-3.01 
À titre de prestataire de services2, la ressource doit rendre des services de qualite au mieux des 
interêts de l’usager, selon ses capacites, habiletes et aptitudes; elle doit agir conformement aux 
usages et aux règles de l’art, en privilegiant les pratiques reconnues et en s’assurant de 
respecter les lois et règlements ainsi que les dispositions de l’entente et de l’entente specifique. 

Les enonces ci-après ne peuvent avoir pour effet de limiter de quelque façon l’application des lois et règlements notamment le 
Règlement sur la classification. 

La ressource est un prestataire de services au sens des dispositions du Code civil du Québec regissant le contrat de service 
(articles 2098 et suivants). 
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2-3.02 
La ressource doit assumer les obligations, les rôles et responsabilites d’une ressource. Elle doit 
notamment offrir les services de soutien ou d’assistance communs prevus à la partie 1 de 
l’Instrument de même que les services de soutien ou d’assistance particuliers determines par 
l’etablissement dans la partie 2 de l’Instrument. 

2-3.03 
De façon plus particuliere, les responsabilites suivantes incombent à la ressource1  : 

a) respecter les principes fondamentaux enonces à l’entente ainsi que les politiques, directives 
ou procedures applicables au regard de sa prestation de services; 

b) mettre à la disposition de l’usager une chambre, de preference individuelle, ainsi que 
partager avec les usagers des pieces communes telles la cuisine, la salle à manger et le 
salon; 

c) mettre à la disposition de l’usager les articles de base necessaires à l’hygiene personnelle, 
ainsi que les produits pharmaceutiques de base, sous reserve de la legislation applicable; 

d) s’assurer de maintenir et d’entretenir les facilites d’acces pour personnes handicapees, 
lorsque requis, en respectant les normes emises par les reglements municipaux et par toute 
autre loi et tout reglement qui seraient applicables. 

e) informer, dans les plus brefs delais, l’etablissement de toute absence indue de l’usager 
(fugue, hospitalisation, depart non prevu, non-retour d’une absence autorisee, etc.); 

f) accueillir, à des heures raisonnables, les personnes significatives pour l'usager et faciliter 
les relations entre eux. Cette responsabilite ne cree pas l’obligation pour la ressource de 
nourrir ou d'heberger ces personnes; 

g) apres le depart d’un usager, remettre à l’etablissement toutes les informations concernant ce 
dernier, et maintenir le caractere confidentiel de tous ces renseignements et ne conserver 
aucune information le concernant. 

h) apres le depart d’un usager, remettre les biens et avoirs de l’usager à ce dernier, à son 
representant ou à l’etablissement, le cas echeant. La ressource fournit une liste de ces 
biens et avoirs à l’etablissement qui en accuse reception par ecrit. 

i) assumer toutes les obligations pouvant lui echoir à titre d’employeur pour tous ses 
employes, le cas echeant; 

j) utiliser des locaux et du materiel qui respectent les normes de securite et d’hygiene, en 
vertu des lois et reglements applicables au Quebec; 

k) respecter la confidentialite sur tous les renseignements qui lui sont confies concernant un 
usager et sa situation; 

l) respecter la vie privee des usagers, conformement aux legislations applicables. 

2-3.04 

La ressource peut s’adjoindre d’autres personnes pour executer sa prestation de services, en 
conservant cependant la direction et la responsabilite de son execution; le cas echeant, elle 
embauche du personnel competent, c’est-à-dire, ayant les habiletes et les attitudes necessaires 
pour repondre aux besoins des usagers. 

Le Cadre de reference apporte des precisions relativement à certains enonces de cette clause. 
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Lorsque le responsable de la ressource s’absente, il doit fournir au remplaçant competent et à 
l’etablissement un numero de telephone auquel il demeure joignable en tout temps. 

2-3.05 
La ressource doit s’abstenir d’heberger d’autres personnes que celles qui sont confiees par 
l’etablissement, sauf s’il en est convenu autrement entre l’etablissement et la ressource. 

Cependant, l’etablissement ne peut refuser à la ressource, sans motif valable, l’autorisation 
d’heberger temporairement des personnes significatives pour elle. 

2-4.00 Entente spécifique 

2-4.01 
La conclusion d’une entente specifique en vertu de l’article 55 de la Loi sur la représentation des 
ressources est du ressort exclusif de l’etablissement et de la ressource. 

2-4.02 
La lettre d’entente numero II relative à l’entente specifique s’applique. 

2-5.00 Enquête administrative 

2-5.01 
L’etablissement peut proceder à une enqutite administrative en tout temps, notamment, lorsqu’il 
estime que la sante, la securite, l’integrite ou le bien-titre d’un ou plusieurs usagers peuvent titre 
compromis. 

2-5.02 
L’enqutite doit titre faite avec diligence. 

2-5.03 
La ressource doit titre informee de l’enqutite et avoir l’occasion, au cours de celle-ci, d’titre 
entendue et de faire les representations appropriees, accompagnee, si elle le desire, d’un 
representant de l’association. 

2-5.04 
Pendant la duree de l’enqutite, l’etablissement peut retirer un ou des usagers de la ressource, 
avec ou sans retribution, suivant ce que l’etablissement estime approprie dans les 
circonstances. Cependant, la ressource continue de recevoir, pour l’ensemble des places 
reconnues et disponibles, l’allocation quotidienne pour les frais fixes des depenses de 
fonctionnement raisonnables, tels qu’ils sont prevus à la clause 3-7.02. L’etablissement ne peut 
exiger le remboursement de ces frais fixes. 

2-5.05 
Le cas echeant, les motifs du retrait sont communiques par ecrit à la ressource. 

2-5.06 
L’etablissement peut à nouveau confier des usagers à la ressource si, après l’enqutite 
administrative, l’etablissement en vient à la conclusion que les craintes à l’origine de l’enqutite 
n’etaient pas fondees. Dans un tel cas, la retribution de la ressource doit lui titre versee, pour la 
periode du retrait des usagers, comme si celui-ci n’avait jamais eu lieu. 
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2-5.07 
L’établissement communique les conclusions de l’enquête à la ressource. 

Lorsque l’établissement conclut que les faits à l’origine de l’enquête administrative sont non 
fondés, il établit un document en attestant. Ce document doit être transmis à la ressource et être 
ajouté à son dossier. 
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CHAPITRE 3-0.00 RÉTRIBUTION 

3-1.00 Definitions 

3-1.01 
À moins que le contexte ne s’y oppose, aux fins de l’application de l’entente et particulièrement 
de l’application du present chapitre, les mots, termes et expressions dont la signification est 
determinee ci-après ont le sens qui leur est respectivement donne : 

a) absence temporaire de l’usager 

periode temporaire d’une journee ou plus pendant laquelle l’usager confie à une ressource ne 
sejourne pas dans la ressource les jours prevus de placement continu ou intermittent; 

b) place reconnue 

une place reconnue à la ressource dans l’entente specifique. Une place reconnue peut titre 
disponible ou non disponible; 

c) place disponible 

une place reconnue est consideree disponible lorsqu’elle permet à l’etablissement de confier un 
nouvel usager. La ressource et l’etablissement conviennent de l’utilisation du formulaire joint à la 
Lettre d’entente no  III afin d’exprimer une disponibilite restreinte ou irregulière. 
d) place occupee 

une place reconnue est consideree occupee à compter du moment où la ressource accueille un 
usager confie par l’etablissement, et ce, tant que le placement n’a pas pris fin; 

e) placement 

l’action d’un etablissement ayant pour effet de confier un usager dans une place reconnue 
disponible à la ressource; un placement peut titre de nature continue ou intermittente. 

3-2.00 Composantes de la retribution des services1 

3-2.01 

La retribution des services de la ressource comporte plusieurs composantes : 

a) un taux quotidien par usager associe au niveau de services requis tel qu’il est prevu à 
l’echelle de retribution reliee au soutien ou à l’assistance apparaissant à l’article 3-3.00, 
sujet à ajustement en raison du statut fiscal particulier de la ressource, conformement à la 
clause 3-3.11; 

b) une compensation monetaire qui s’ajoute au taux mentionne à l’alinea a), conformement à 
l’article 3-4.00; 

c) un montant destine à donner accès à certains services en matière de regimes sociaux qui 
s’ajoute aux sommes obtenues par application des articles 3-3.00 et 3-4.00, conformement 
à l’article 3-5.00; 

d) des compensations financières qui s’ajoutent egalement aux sommes obtenues par 
application des articles 3-3.00 et 3-4.00, conformement à l’article 3-6.00; 

e) une allocation pour depenses de fonctionnement raisonnables qui s’ajoute aux 
composantes prevues aux alineas a) à d) precedents, conformement à l’article 3-7.00. 

Voir l’Annexe II : Illustration des paramètres de l’article 34 de la Loi sur la représentation des 
ressources. 
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3-3.00 Échelle de rétribution reliée au soutien ou à l’assistance 

3-3.01 
Le respect des orientations ministerielles et des principes suivants est fondamental au regard de 
la retribution des services : 

a) la determination d’un taux quotidien par usager doit titre basee sur l’intensite des services 
requis; 

b) l’echelle de retribution prevue à la clause 3-3.06 doit s’appliquer uniformement pour toutes 
les ressources; 

c) le statut fiscal particulier de la ressource doit titre pris en compte. 

3-3.02 
Les règles relatives à la classification des services de soutien ou d’assistance sont etablies par 
le ministre en vertu de l’article 303 de la LSSSS et apparaissent au Règlement sur la 
classification. 

3-3.03 
Le Règlement sur la classification prevoit 6 niveaux de services fondes sur le degre de soutien 
ou d’assistance requis par les usagers. 

3-3.04 
Il appartient à l’etablissement de determiner le niveau de services requis pour chacun des 
usagers, conformement au Règlement sur la classification. 

3-3.05 
Malgre toute disposition contraire, l’application du Règlement sur la classification, y compris 
l’application de l’Instrument, ne peut faire l’objet de quelque procedure que ce soit, à l’inclusion 
de la procedure d’arbitrage prevue à l’article 6-3.00. 

Cependant, la procedure d’examen de la classification prevue à la lettre d’entente no  1 
s’applique. 

3-3.06 
L’echelle de retribution reliee au soutien ou à l’assistance etablie en fonction du niveau de 
services requis est la suivante : 

Niveaux de services Taux quotidien par usager 
À compter du 1er  avril 2015 

Services de niveau 1 34,88 $ 

Services de niveau 2 43,60 $ 

Services de niveau 3 52,31 $ 

Services de niveau 4 61,03 $ 

Services de niveau 5 69,74 $ 

Services de niveau 6 78,47 $ 
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3-3.07 
Malgre la clause 3-3.06, le taux quotidien pour les 60 premiers jours1  suite à l’arrivee du nouvel 
usager est etabli comme suit : 

Taux quotidien par usager 

À compter du 1er  avril 2015 

47,88 $ 

3-3.08 

Les taux quotidiens par usager vises aux clauses 3-3.06 et 3-3.07 sont verses retroactivement 
au 1 er  avril 2015. 

Ces taux de retribution sont sujets à la majoration decrite à la clause 3-3.09 pour les periodes 
indiquees. 

Majoration à compter du 1er  avril 2015 
3-3.09 

Les majorations et la ou les dates d’entree en vigueur seront determinees conformement aux 
dispositions qui seront convenues à la table centrale. 

3-3.10 

La retribution mensuelle reliee au soutien ou à l’assistance de la ressource est obtenue en 
faisant le total des taux quotidiens de retribution de chacun des usagers qu’elle accueille, par 
application des clauses 3-3.06 à 3-3.09, en fonction du nombre de jours de placement dans le 
mois. 

Ajustement dû au statut fiscal particulier de la ressource 

3-3.11 
En consideration du fait que la ressource n’est pas assujettie à l’impôt sur le revenu, un 
ajustement est effectue sur sa retribution mensuelle, conformement à la table d’ajustement 
prevue à l’Annexe III. 

3-3.12 
Aucun ajustement n’est effectue pour la partie de la retribution mensuelle reliee au soutien ou à 
l’assistance de la ressource qui excède les montants apparaissant au tableau ci-dessous : 

À compter du 1er  avril Année de référence 2015 

Retribution mensuelle 9 547,03 $ 

Ajustement maximal 3 121,88 $2 

Ainsi, l’ajustement maximal pour un mois ne peut exceder les montants ci-dessus. 

Le delai de 60 jours est applicable sans egard à la nature du placement (ex. : court sejour, repit, depannage). 
2 

À compter du premier du mois suivant la date de signature de la presente entente, le montant d’ajustement maximal est revise 
à 3 093,24$. 
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3-3.13 
Les montants mentionnes aux clauses 3-3.12 seront majores en consequence dans l’eventualite 
où l’echelle de retribution reliee au soutien ou à l’assistance etait majoree à la suite de 
l’application de la clause 3-3.09. 

3-4.00 Compensation monétaire 

3-4.01 
Conformement à l’article 34 de la Loi sur la représentation des ressources, un pourcentage 
global integre de 10,1 % tient lieu de compensation monetaire pour des conges equivalant à 
ceux payes en vertu de la Loi sur les normes du travail (RLRQ, c. N-1.1) de même que celui vise 
à la Loi sur la Fête nationale (RLRQ, c. F-1.1). 

3-4.02 
La compensation monetaire est calculee sur la retribution mensuelle de la ressource, par 
application des clauses 3-3.06 à 3-3.09, après l’ajustement prevu aux clauses 3-3.11 et 3-3.12, 
en multipliant cette retribution ainsi ajustee par le pourcentage de 10,1 %. 

3-4.03 
La compensation monetaire est versee mensuellement. 

3-4.04 
La compensation est versee retroactivement au 1 er  avril 2015. 

3-5.00 Montant destiné à donner accès à certains services en matière de régimes 
sociaux 

3-5.01 
Conformement à l’article 33 de la Loi sur la représentation des ressources, la ressource 
beneficie d’un montant destine à certains services repondant à ses besoins en matière de 
regimes sociaux. 

3-5.02 
Ce montant est calcule mensuellement sur le montant dû à la ressource par application des 
articles 3-3.00 et 3-4.00 en multipliant ce montant par un pourcentage de 6,85 %. 

3-5.03 
Malgre la clause 3-5.02, le pourcentage de 6,85 % ne peut être calcule sur la partie de la 
retribution annuelle de la ressource par application des articles 3-3.00 et 3-4.00, superieure aux 
montants apparaissant ci-dessous, suivant que la ressource est constituee d’un ou de deux 
responsables : 

A compter du 1 er  avril 2015 

49 573 $ 1 responsable 

86 783 $ 2 responsables 
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3-5.04 
Le montant auquel a droit la ressource en vertu du present article lui est verse mensuellement. 

3-5.05 
Les montants mentionnes à la clause 3-5.03 seront majores en consequence dans l’eventualite 
où l’echelle de retribution reliee au soutien ou à l’assistance etait majoree à la suite de 
l’application de la clause 3-3.09. 

3-6.00 Compensations financières 

3-6.01 
La ressource a droit, conformement à l’article 34 de la Loi sur la representation des ressources 
aux compensations financières suivantes : 

a) une compensation financière pour tenir compte de la difference entre le taux de cotisation 
applicable à la ressource pour participer, à ce titre, aux regimes vises par la Loi sur 
l’assurance parentale (RLRQ c. A-29.011) et par la Loi sur le regime de rentes du Quebec 
(RLRQ, c. R-9) et le taux de cotisation applicable à un employe ou à un salarie, selon le 
cas, pour participer à ces regimes; 

b) une compensation financière afin de permettre à la ressource de beneficier de la protection 
accordee par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (RLRQ. c. 
A-3.001). 

3-6.02 
La ressource doit participer au Regime de rentes du Quebec (RRQ) et au Regime quebecois 
d’assurance parentale (RQAP), et, à titre d’exemple, les compensations financières sont les 
suivantes, en 2015 : 

a) Pour le RRQ 
Minimum entre 53 600 $ (maximum des gains admissibles) et la retribution annuelle de la 
ressource obtenue par application des articles 3-3.00 et 3-4.00, soustrait de 3 500 $ 
(exemption de base), et multiplie par (10,50 % - 5,25 %) (taux du travailleur autonome - taux 
du salarie), et ce, pour un responsable. Lorsqu’il y a deux responsables de la ressource, le 
barème de calcul s’applique en repartissant egalement entre les responsables la retribution 
annuelle de la ressource par application des articles 3-3.00 et 3-4.00. 

b) Pour le RQAP 

Minimum entre 77 000 $ (maximum du revenu assurable) et la retribution annuelle de la 
ressource obtenue par application des articles 3-3.00 et 3-4.00, multiplie par 
(0,993 %-0,559 %) (taux du travailleur autonome - taux du salarie), et ce, pour un 
responsable. Lorsqu’il y a deux responsables de la ressource, le barème de calcul 
s’applique en repartissant egalement entre les responsables la retribution annuelle de la 
ressource obtenue par application des articles 3-3.00 et 3-4.00. 

c) Les montants auxquels la ressource a droit en vertu de la presente clause lui sont verses 
mensuellement. 
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3-6.03 
Regime facultatif de la Commission de la sante et de la securite du travail (CSST) 

Pour la ressource desirant participer au regime facultatif de la CSST, la compensation financiere 
pour beneficier de la protection accordee par la Loi sur les accidents de travail et les maladies 
professionnelles (RLRQ, c. A-3.001) equivaut au remboursement de la facturation emise par la 
CSST à la ressource qui a souscrit à une protection personnelle, jusqu’au maximum permis 
en fonction de la Grille d’equivalence de la retribution nette de la ressource en incluant les 
frais d'administration. 

3-6.04 
Sur demande d’une ressource qui fournit les documents necessaires, l’etablissement emet un 
cheque libelle à l’ordre de la CSST et de la ressource pour tenir lieu de la compensation 
financiere. 

3-6.05 
La ressource qui met fin à sa protection personnelle au regime facultatif de la CSST en cours 
d’annee civile consent à ce que la CSST rembourse l’etablissement du montant facture en trop. 

3-7.00 Depenses de fonctionnement raisonnables 

3-7.01 
Conformement à l’article 34 de la Loi sur la representation des ressources, la ressource a droit à 
une allocation quotidienne pour les depenses de fonctionnement raisonnables occasionnees 
dans le cadre de sa prestation de services. 

3-7.02 
Cette allocation quotidienne est de 25,72 $ par usager, et ce, à compter du 1 er  avril 2015, pour 
chaque jour de placement. L’allocation quotidienne comporte une partie pour les frais fixes de la 
ressource etablie à 60 % et une autre partie pour les frais variables etablie à 40 %. 

3-7.03 
Lorsqu’une place reconnue est disponible, seule la partie de l’allocation etablie pour les frais 
fixes est payable à la ressource, et ce, pour chaque jour pendant lequel la place reconnue est 
disponible. 

3-7.04 
L’allocation quotidienne est majoree au 1 er  janvier de chaque annee selon le pourcentage de 
l’indice de majoration des rentes publie par la Regie des rentes du Quebec. 

3-8.00 Retributions speciales 

Depenses de transport 

3-8.01 
Les depenses de transport remboursables sont celles encourues pour l’usager en situation 
d’urgence medicale ou dans le cadre des rencontres suivantes : 
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a) Rendez-vous chez un professionnel de la sante et des services sociaux (ex : rend ez-vous 
avec un specialiste à l’hôpital, dentiste, optometriste, psychologue, psychoeducateur, 
etc.), à l’exclusion des rendez-vous annuels; 

b) Domaine judiciaire (ex : police, palais de justice, travaux communautaires, etc.); 

c) Visite chez la famille biologique; 

d) Integration ou maintien en milieu scolaire ou de travail (ex : conduire l’usager à la garderie 
qu’il frequente pour des besoins cliniques, une rencontre avec un representant de l’ecole de 
l’usager suite à une convocation, un transport de l’usager qui a ete suspendu du transport 
scolaire pour qu’il soit maintenu à l’ecole, conduire l’usager à son stage, son travail ou lors 
d’activites de benevolat, rencontrer l’employeur de l’usager avec ce dernier, etc.) 

3-8.02 
Les depenses doivent titre prealablement autorisees par l’etablissement. 

Toutefois, en situation d’urgence medicale, l’autorisation de l’etablissement est remplacee par 
une autorisation ou un certificat d’un professionnel de la sante et des services sociaux, lequel 
doit titre fourni à l’etablissement dans les meilleurs delais. 

3-8.03 
Il appartient à l’etablissement de s’assurer, prealablement à l’autorisation de paiement, qu’aucun 
programme gouvernemental ne peut titre mis à contribution, ni l’usager ou ses parents lorsqu’il 
s’agit d’un enfant. 

3-8.04 
Lorsque la ressource est autorisee à utiliser son vehicule automobile personnel aux fins d’un 
deplacement prevu à la clause 3-8.01, le remboursement des depenses de transport s’effectue 
selon les modalites suivantes : 

- pour chaque transport effectue, la ressource reçoit une indemnite forfaitaire de 10,75$; 

- lorsque le transport est de plus de 50 kilomètres, la ressource reçoit, pour chaque kilomètre 
parcouru en supplement des 50 premiers kilomètres, l’indemnite de kilometrage prevue à la 
Directive sur les frais remboursables lors d’un deplacement et autres frais inherents 
refondue par le CT 215311 du 6 juillet 2015 et ses modifications subsequentes. 

Le remboursement des autres depenses encourues aux fins d’un deplacement prevu à la 
clause 3-8.01 (repas, stationnement, hebergement) doit titre conforme à cette mtime directive. 

3-8.05 
Les depenses de transport remboursables doivent titre detaillees dans la facturation mensuelle 
de la ressource, et inclure les pièces justificatives. 

3-8.06 

Toute autre depense de transport inherente aux services rendus par une ressource est comprise 
dans les depenses de fonctionnement raisonnables compensees par l’allocation quotidienne 
prevue à la clause 3-7.02. 

3-8.07 

L’etablissement ne peut exiger que le transport vise à la presente disposition soit effectue par la 
ressource si celui-ci considère qu’il est de nature à diminuer la qualite de services offerts aux 
autres usagers de la ressource, sous reserve du Règlement sur la classification à l’inclusion de 
l’Instrument. 
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De plus, l’etablissement ne peut exiger de la ressource un transport en lien avec la famille 
biologique. 

Remboursement des dépenses d’accompagnement des usagers 

3-8.08 
Les depenses d’accompagnement visees sont celles encourues en situation d’urgence medicale 
ou dans le cadre d’une rencontre prevue à la clause 3-8.01 et necessitant un remplacement 
ponctuel par une personne que la ressource doit remunerer specifiquement pour effectuer ce 
remplacement. 

3-8.09 
L’indemnite payable à la ressource pour les depenses d’accompagnement encourues par celle-
ci est determinee selon les modalites suivantes : 

- Pour tout remplacement de moins de 5 heures : une indemnite de 40 $ est versee à la 
ressource; 

- Pour tout remplacement de 5 heures et plus, mais de moins de 10h : une indemnite de 
80$ est versee à la ressource; 

- Pour tout remplacement de 10 heures et plus : une indemnite de 120$ est versee à la 
ressource. 

L’indemnite quotidienne versee à la ressource ne peut titre superieure à 120$. 

3-8.10 
Les indemnites d’accompagnement doivent titre detaillees dans la facturation mensuelle de la 
ressource. 

3-8.11 

Toute autre depense d’accompagnement inherente aux services rendus par une ressource est 
comprise dans la retribution des services reliee au soutien ou à l’assistance versee à la 
ressource conformement à la clause 3-3.06. 

Prime mensuelle de disponibilité 

3-8.12 
La prime suivante est versee à la ressource disponible pour des placements sans preavis : 

Taux mensuel par ressource pour l’ensemble des places réservées 
À compter 

du 1 er  avril 2015 

218,11 $ 

L’association et l’etablissement conviennent des modalites entourant l’identification des 
ressources visees par la presente. 

3-8.13 
Les taux mentionnes à la clause 3-8.12 sont majores tel qu’il est prevu à la clause 3-3.09 en 
faisant les adaptations necessaires. 

Entente collective / page 19 



3-9.00 Modes de retribution et modalites de versement de la retribution 

Dispositions generales 

3-9.01 
La retribution des services est versee pour chaque jour ou partie de jour durant lequel une place 
reconnue à la ressource est occupee. 

3-9.02 
Une absence temporaire de l’usager n’affecte pas la nature du placement. 

3-9.03 
Dans la cadre d’un placement continu, les absences temporaires de l’usager ne sont pas prises 
en compte et les jours de placement sont retribues, conformement à la clause 3-9.01. 

3-9.04 
Dans le cadre d’un placement intermittent, les absences de l’usager, lors des jours de 
placement prevus, ne sont pas pris en compte et les jours de placements prevus sont retribues 
conformement à la clause 3-9.01. 

Processus de paiement 

3-9.05 
La ressource facture mensuellement l’etablissement à l’aide du formulaire fourni par 
l’etablissement comprenant les informations necessaires au paiement de la retribution des 
services, et, le cas echeant, des retributions speciales visees à l’article 3-8.00, dans les 5 jours 
suivants la fin du mois precedent. 

Dans la mesure du possible, la ressource presente toute demande de remboursement des 
retributions speciales dans un delai de 60 jours à compter du moment où la depense est 
effectuee. 

3-9.06 
Les periodes de versement de la retribution des services et des retributions speciales 
s’etablissent comme suit : 

a) le pourcentage de l’allocation pour les depenses de fonctionnement raisonnables equivalant 
aux frais fixes, soit 60 %, est verse à l’avance à la ressource le 1 er  du mois courant sur la 
base d’une projection mensuelle effectuee par l’etablissement; 

b) la partie variable, soit le solde de 40 % de l’allocation pour les depenses de fonctionnement 
raisonnables et, incluant s’il y a lieu l’ajustement des frais fixes, est versee à la ressource le 
15 du mois suivant la facturation; 

c) le paiement des autres elements de retribution est effectue le 15 du mois suivant la 
facturation. 

3-9.07 
Dans la mesure du possible, l’etablissement dispose d’un delai de 60 jours, à compter de la date 
de reception de la demande de remboursement, pour effectuer le remboursement des 
retributions speciales. 
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3-9.08 
Une ressource ne peut facturer l’usager pour les biens et services qu’elle doit fournir à l’usager 
et pour lesquels elle est retribuee, conformement à l’entente. 

Modalités de remboursement de certaines allocations financières 

3-9.09 
Aux fins d’un remboursement, la ressource inclut dans sa facturation mensuelle, à l’aide du 
formulaire fourni par l’etablissement, les montants des depenses effectuees au nom de l’usager 
pour acquitter les frais de scolarite, pour l’achat de livres et des fournitures scolaires ou pour 
couvrir le coat de certaines activites parascolaires. 

3-9.10 
La ressource fournit à l’etablissement les pièces justifiant les coats encourus au nom de 
l’usager. De plus, dans le cas d’achat de fournitures scolaires, ou dans le cas des activites 
parascolaires, l’achat, l’inscription ou la participation à l’activite parascolaire doivent titre 
autorises par l’etablissement. 

3-9.11 
Dans l’eventualite où la ressource effectue des depenses pour l’achat de vtitements au benefice 
de l’usager, les clauses 3-9.09 et 3-9.10 s’appliquent en faisant les adaptations necessaires. 

3-9.12 
Dans tous les cas, les depenses remboursables sont celles correspondant aux droits des 
usagers en vertu des circulaires applicables. 

3-9.13 
Dans la mesure du possible, la ressource presente une demande de remboursement dans un 
delai de 60 jours à compter du moment où la depense est effectuee. 

3-9.14 

Dans la mesure du possible, l’etablissement effectue le remboursement des retributions 
speciales dans un delai de 60 jours à compter de la date de reception de la demande de 
remboursement. 

3-10.00 Modalités de maintien temporaire de la rétribution de certaines ressources 

3-10.01 
La Lettre d’entente numero III s’applique. 
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CHAPITRE 4-0.00 PROGRAMMES ET SERVICES RÉPONDANT AUX BESOINS DES 
RESSOURCES 

4-1.00 Formation continue et perfectionnement 

4-1.01 
La formation continue et le perfectionnement sont vises. 

4-1.02 
La ressource doit atteindre et maintenir un niveau adequat de competence en reponse aux 
besoins des usagers; ainsi, elle participe aux activites de formation continue ou de 
perfectionnement mis en œuvre par le comite vise à l’article 7-3.00, ou par le comite vise à 
l’article 7-2.00 dans le cas ou la clause 7-3.05 s’applique. 

4-1.03 
Le ministre met à la disposition du comite national de concertation et de suivi de l’entente, dans 
le cadre de son mandat specifique relatif à la formation continue et au perfectionnement, un 
fonds global et dedie exclusivement pour compenser les depenses des ressources pour la 
participation aux activites de formation continue et de perfectionnement. 

4-1.04 
Ce fonds de formation continue et de perfectionnement est d’un montant equivalant à 650 $ par 
ressource representee par l’association, et ce, par annee de reference, le tout sous reserve de 
la clause 4-1.05. 

Aux fins de la presente clause, ces depenses comprennent les depenses directes tels les frais 
d’inscription et de deplacement ainsi que les depenses indirectes tel le coût du remplacement et 
les frais administratifs de l’etablissement en lien avec la mise en œuvre d’une activite de 
formation. 

4-1.05 
Le fonds est renfloue par le ministre, à sa hauteur initiale, soit 650 $ par ressource, à chaque 
annee de reference, en tenant compte des sommes restantes de l’annee de reference 
precedente. Le calcul de ce montant se fait au 31 mars et le versement par le ministre au plus 
tard le 1er  juin. 

4-2.00 Assurances 

4-2.01 
La Lettre d’entente numero 4 s’applique. 
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CHAPITRE 5-0.00 CONDITIONS ET MODALITÉS APPLICABLES AUX CONGÉS DONT 
PEUVENT BÉNÉFICIER LES RESSOURCES 

5-1.00 Continuité de la prestation de services 

5-1.01 
De façon à assurer la stabilite du milieu de vie de l’usager et la continuite des services qui lui 
sont offerts, la prestation de services de la ressource n’est pas interrompue lorsque la ressource 
prend conge ou doit s’absenter sur de courtes periodes pour les raisons ou à l’occasion de l’un 
des evenements suivants : 

a) obligations ponctuelles reliees à la garde, à la sante ou à l’education de son enfant ou de 
l’enfant de son conjoint; 

b) en raison de l’etat de sante de son conjoint, de son pere, de sa mere, d’un frere, d’une sœur 
ou de l’un de ses grands-parents; 

c) en raison du deces ou des funerailles d’un gendre, d’une bru, de l’un de ses grands-
parents, de l’un de ses petits-enfants de même que du pere, de la mere, d’un frere, d’une 
sœur de son conjoint; 

d) lors du mariage ou de l’union civile de l’un de ses enfants, de son pere, de sa mere, d’un 
frere, d’une sœur ou d’un enfant de son conjoint. 

5-1.02 
En outre, lors des conges faisant l’objet d’une compensation monetaire visee à l’article 3-4.00, la 
ressource doit s’assurer que les services requis par les usagers confies sont maintenus en tout 
temps. Ils doivent donc recourir à des remplaçants competents, c’est-à-dire, ayant les habiletes 
et les attitudes necessaires pour le maintien d’une prestation de services de qualite à l’occasion 
de leurs conges. 

La procedure de remplacement prevue à l’article 2-3.04 s’applique. 

5-2.00 Cessation temporaire de la prestation de services et modalités d’application 

5-2.01 
La ressource peut cesser temporairement sa prestation de services pour la periode prevue et 
pour les raisons enoncees ci-apres : 

a) une maladie ou un accident : pour une periode d’au plus 52 semaines; 

b) une incapacite resultant directement d’un prejudice corporel grave subi à l’occasion ou 
resultant directement d’un acte criminel, sauf s’il s’agit d’une lesion professionnelle au sens 
de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles pour une periode d’au 
plus 104 semaines; 

c) une maladie de son enfant mineur qui requiert sa presence : pour une periode d’au plus 
12 semaines; 

d) une maladie potentiellement mortelle d’un enfant mineur de la ressource ou dans le cas 
d’un prejudice corporel grave d’un enfant mineur resultant d’un acte criminel : pour une 
periode d’au plus 104 semaines; 

e) la disparition de son enfant mineur : pour une periode d’au plus 52 semaines; 

f) le deces par suicide de son conjoint ou d’un enfant : pour une periode d’au plus 
52 semaines; 
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g) le decès de son conjoint ou de son enfant entraine ou cause directement par un acte 
criminel : pour une periode d’au plus 104 semaines; 

h) le prejudice corporel subi lors d’une tentative legale d’arrestation ou en prtitant assistance à 
un agent de la paix ou en tentant de prevenir legalement une infraction ou infraction 
presumee ou en tentant de prtiter assistance à un agent de la paix qui agit dans les mtimes 
circonstances : une periode d’au plus 104 semaines; 

i) lorsque la ressource est appelee à agir comme jure. 

5-2.02 

La cessation temporaire de la prestation de services de la ressource doit s’exercer à la suite 
d’un preavis raisonnable transmis à l’etablissement eu egard aux circonstances. Lors de 
situations imprevisibles, la ressource qui desire cesser temporairement sa prestation de services 
doit collaborer avec l’etablissement pour assurer temporairement la continuite des services ou, 
si cela n’est pas possible, pour assurer le deplacement des usagers. 

5-2.03 

Au terme d’un conge pour l’une des raisons prevues à la clause 5-2.01, la ressource peut 
reprendre sa prestation de services comme ressource, sous reserve des conditions suivantes : 

a) elle donne un preavis à l’etablissement d’au moins 30 jours, à moins d’en convenir 
autrement avec l’etablissement; 

b) les places de la ressource sont considerees disponibles à compter de la date de la reprise 
de sa prestation de services; 

c) si le replacement d’un usager est possible et indique, selon l’evaluation de l’etablissement, 
ce replacement pourra titre effectue; 

d) sur demande de l’etablissement, la ressource doit demontrer sa capacite à reprendre sa 
prestation de services. 

5-2.04 
Lorsque la cessation temporaire resulte d’une maladie ou d’un accident, l’etablissement analyse, 
sur demande de la ressource et avec celle-ci, les diverses possibilites pour la reprise de ses 
activites dans le respect des droits et de la qualite de service offert aux usagers. 

5-2.05 
L’etablissement accorde une cessation volontaire sans retribution de la prestation de services 
d’une ressource qui en fait la demande pour exercer une fonction à l’interieur du SCFP. 

La ressource qui desire se prevaloir d’une telle cessation volontaire doit en aviser 
l’etablissement par ecrit, au moins 90 jours à l’avance. 

La duree de la cessation volontaire sans retribution ne doit pas exceder un an, laquelle periode 
est renouvelable une fois. La ressource doit aviser l’etablissement, 30 jours avant le terme de sa 
cessation volontaire, de la reprise de sa prestation de services. La ressource peut demander de 
mettre fin à sa cessation volontaire en tout temps en avisant l’etablissement 30 jours à l’avance. 

5-2.06 
L’entente specifique conclue entre l’etablissement et la ressource n’est pas resiliee ou non 
renouvelee du seul fait de la cessation temporaire de la prestation de services de la ressource, 
conformement aux modalites ci-dessus. 
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5-2.07 
Le droit de la ressource de cesser temporairement sa prestation de services n’a pas pour effet 
de lui conferer des droits ou des avantages en vertu de l’entente ou de l’entente specifique dont 
elle n’aurait pas beneficie si elle avait continue sa prestation de services. 

5-3.00 Droits parentaux 

5-3.01 
Une ressource peut beneficier de prestations de maternite, de prestations de paternite, de 
prestations parentales ou de prestation d’adoption sous reserve de son admissibilite et selon 
les modalites relatives à l’exercice des droits parentaux de la ressource tel que prevus à la 
Loi sur l’assurance parentale (RLRQ, c. A-29.011) et au Règlement d’application de la Loi 
sur l’assurance parentale (RLRQ, c. A-29.011, r. 2), le tout, en prenant en compte les droits 
des usagers. 

Dans les cas de cessation temporaire en vertu du present article, la clause 5-2.02 s’applique 
avec les ajustements, le cas echeant. 

5-4.00 Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 

5-4.01 
Les modalites relatives à l’exercice des droits de la ressource decoulant de la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles doivent s’arrimer avec les dispositions de 
cette loi et prendre en compte les droits des usagers. 

Dans les cas de cessation temporaire en vertu du present article, la clause 5-2.02 s’applique 
avec les ajustements, le cas echeant. 

5-4.02 
Conformement à l’article 58 de la Loi sur la représentation des ressources, la ressource 
a le droit de beneficier des conditions, modalites d’exercices et des droits issus d’un regime 
de retrait preventif propre aux ressources lorsqu’il sera etabli par règlement du 
gouvernement du Quebec. 
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CHAPITRE 6-0.00 MÉCANISMES DE CONCERTATION ET PROCÉDURES 

6-1.00 Mécanismes de concertation 

6-1.01 
La resolution A l’amiable des difficultes est privilegiee (non-judiciarisation) dans un esprit de 
collaboration et de concertation, de façon A en faciliter le traitement rapide et efficace. 

6-1.02 
Le but des mecanismes de concertation est : 

a) de prevenir les difficultes; 

b) de rechercher des solutions A ces difficultes; 

c) de faciliter l’application de l’entente. 

6-1.03 
La ressource qui eprouve une difficulte dans le cadre de sa prestation de services doit d’abord 
en discuter avec un representant autorise de l’etablissement afin de tenter de la regler. Le fait 
que cette obligation ne soit pas remplie ne fait perdre aucun droit A la ressource. 

À defaut de règlement, les mecanismes de concertation doivent titre utilises. 

6-1.04 

Les mecanismes de concertation sont les suivants : 

a) le comite local de concertation prevu A l’article 7-2.00; 

b) le comite national de concertation et de suivi de l’entente prevu A l’article 7-1.00 (dans le 
cas où les difficultes revtitent un intertit national); 

c) tout mecanisme de conciliation ou de mediation convenu entre l’etablissement et 
l’association; 

d) tout autre mecanisme de règlement A l’amiable des difficultes mis en place par 
l’etablissement. 

6-1.05 

À l’exception des questions d’intertit national, toute difficulte vecue par une ressource doit 
d’abord titre discutee au comite local de concertation ou dans le cadre d’un mecanisme mis en 
place conformement A la clause 6-1.04 c) et d) avant d’titre amenee au Comite national de 
concertation. 

6-2.00 Procédure de règlement des mésententes 

6-2.01 
La ressource peut titre accompagnee par un representant de l’association A toute etape de la 
procedure de règlement des mesententes ou de la procedure d’arbitrage. 

6-2.02 
Les parties A la mesentente sont l’etablissement et la ressource. 
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6-2.03 
Si la mesentente n’est pas reglee dans la cadre de la clause 6-1.02, ou par l’application des 
mecanismes de concertation, la ressource ou l’association soumet la mesentente par ecrit au 
representant designe par l’etablissement dans les 60 jours de la date de l’evenement ou de la 
connaissance qu’en a eue la ressource. 

6-2.04 
L’association peut soumettre une mesentente au nom d’une ou plusieurs ressources. 

6-2.05 
Le delai de soumission de la mesentente à l’etablissement est de rigueur et ne peut titre 
prolonge que sur consentement ecrit de l’etablissement et de l’association; cette prolongation 
est privilegiee de façon à favoriser le règlement de la mesentente en utilisant l’un ou l’autre des 
mecanismes de concertation. 

6-2.06 
L’expose de la mesentente contient sommairement les faits à son origine, à l’inclusion du 
contexte et des circonstances, de façon à pouvoir identifier la difficulte soulevee. En outre, il 
enonce les dispositions de l’entente qui n’auraient pas ete respectees et precise le correctif 
reclame. 

6-2.07 
Une erreur technique ou de forme dans la soumission d’une mesentente n’en entraîne pas 
l’annulation; une telle erreur peut-titre corrigee, dans la mesure du possible, avant l’audition à la 
condition de ne pas changer la nature de la mesentente. 

6-2.08 
Dans les 30 jours de la soumission de la mesentente, l’etablissement y repond par ecrit. 

6-2.09 
Si l’etablissement ne repond pas dans le delai imparti ou si sa reponse est jugee insatisfaisante, 
l’association peut recourir à la procedure d’arbitrage prevu à l’article 6-3.00. 

6-2.10 
Lorsqu’il s’agit d’une question d’intertit national, les clauses 6-2.01 à 6-2.09 s’appliquent en 
remplaçant la reference au representant designe par l’etablissement et à la ressource, 
respectivement par une reference au ministre et une reference au SCFP et en y faisant les 
adaptations necessaires. 

6-2.11 
Si le ministre et l’association ne s’entendent pas sur le fait qu’il s’agit d’une question d’intertit 
national, l’arbitre en chef statue sur le sujet à la demande de l’un d’eux. 
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6-3.00 Procédure d’arbitrage civil (à l’exclusion de tout recours devant quelque 
tribunal) 

6-3.01 
La mesentente est soumise à l’arbitrage par l’association dans les 60 jours de la decision 
rendue par l’etablissement ou par le ministre dans le cadre de la procedure de mesentente, ou 
dans les 60 jours du moment où cette decision aurait dû être rendue. 

Copie de l’avis d’arbitrage doit être donnee par ecrit au ministre, à l’etablissement, le cas 
echeant, et à la ressource, en y joignant la mesentente et la reponse de l’etablissement ou du 
ministre, le cas echeant. 

6-3.02 
Le delai de soumission de la mesentente à l’arbitrage est de rigueur et ne peut être prolonge 
que sur consentement ecrit de l’etablissement ou du ministre, selon le cas, et de l’association. 

6-3.03 
En tout temps avant la fin de l’audition, le ministre et la SCFP-FTQ peuvent intervenir et faire 
toute representation qu’ils jugent appropriee ou pertinente. 

Un avis ecrit de l’intervention doit être transmis à l’autre partie à l’entente, à l’etablissement et à 
l’association. 

6-3.04 

Les dispositions des articles 940 et suivants du Code de procédure civile (RLRQ., c. C-25) 
s’appliquent à moins qu’elles ne soient incompatibles avec les dispositions du present article. 

6-3.05 
L’arbitrage se fait normalement devant un arbitre unique qui doit être un juriste choisi par 
l’etablissement ou le ministre, selon le cas, et l’association à même la liste de l’Annexe IV. 

6-3.06 
Cependant, l’arbitrage doit se faire devant 3 arbitres, lesquels forment alors un conseil de 
resolution des mesententes lorsque les parties en conviennent et qu’il s’agit d’une mesentente 
ayant un interêt national. 

6-3.07 
Lorsque l’arbitrage doit se faire devant un conseil de resolution des mesententes, les parties 
nomment chacun un arbitre et ces arbitres nomment le troisième. Cet arbitre doit être nomme à 
même la liste prevue à l’Annexe IV. 

6-3.08 
Le ministre designe un arbitre en chef après consultation de la SCFP-FTQ. 

6-3.09 

Dans le cadre de l’application de la clause 6-3.06, si l’etablissement, l’association ou, s’il y a 
intervention suivant la clause 6-3.03, le ministre ou le SCFP, ne s’entendent pas sur le fait qu’il 
s’agit d’une question d’interêt national, l’arbitre en chef statue sur le sujet à la demande de l’un 
d’eux. 
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6-3.10 
En cas de difficulte lors du choix de l’arbitre, ou dans la mise en œuvre de la procedure de 
nomination des arbitres dans le cas d’un conseil de resolution des mesententes, ainsi que dans 
le cas de remplacement d’un arbitre, l’arbitre en chef peut, à la demande du ministre, de 
l’etablissement ou de l’association, prendre toute mesure qu’il juge necessaire. 

6-3.11 
Dans les cas prevus aux clauses 6-3.09 et 6-3.10, la decision de l’arbitre en chef est finale et 
sans appel. 

6-3.12 
Lorsque l’arbitre en chef est appele à nommer un arbitre, il tient compte, dans la mesure du 
possible, du lieu d’origine du litige et de la disponibilite de l’arbitre pour entendre la mesentente 
dans un delai raisonnable. 

6-3.13 
Dans tous les cas, l’arbitre, ou le conseil de resolution des mesententes, decide conformement 
aux stipulations de l’entente et il n’a aucune autorite pour y soustraire, modifier ou y ajouter quoi 
que ce soit. 

6-3.14 
Dans l’exercice de ses fonctions, l’arbitre ou le conseil de resolution des mesententes peut : 

a) interpreter et appliquer une loi ou un règlement dans la mesure où il est necessaire de le 
faire pour decider d’une mesentente; 

b) fixer à la demande d’une partie, le montant dû en vertu d’une decision qu’il a rendue, à 
l’inclusion des dommages-intertits en compensation du prejudice subi par la ressource; 

c) ordonner le paiement d’un intertit au taux legal à compter du depôt de la mesentente sur les 
sommes dues en vertu de la decision; 

il doit titre ajoute à ce montant une indemnite calculee en appliquant à ce montant, à 
compter de la mtime date, un pourcentage egal à l’excedent du taux d’intertit fixe suivant 
l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ., c. A-6.002) sur le taux legal d’intertit; 

d) corriger en tout temps une decision entachee d’erreur d’ecriture, de calcul ou de quelque 
autre erreur materielle; 

e) rendre tout autre decision, y compris une ordonnance provisoire, propre à sauvegarder les 
droits des parties. 

6-3.15 
L’arbitre ou le conseil de resolution des mesententes doit rendre sa decision dans les 90 jours 
de la fin de l’audition, cette decision n’etant cependant pas nulle pour la seule raison qu’elle est 
rendue après l’expiration de ce delai. 

6-3.16 
L’arbitre ou le conseil de resolution des mesententes transmet copie de toute decision à 
l’association et à l’etablissement et, s’il y a intervention suivant la clause 6-3.03, au ministre et à 
la SCFP-FTQ. Il depose 2 copies de chaque decision au CPNSSS. 
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6-3.17 
Le CPNSSS met en place et maintient un repertoire des decisions arbitrales. Il assure le 
caractère public et accessible du repertoire. 

6-3.18 
Les honoraires et debourses, dans le cas d’un arbitre unique, sont partages à parts egales entre 
l’etablissement et l’association. Dans le cas d’une mesentente nationale, les honoraires et 
debourses, dans le cas d’un arbitre unique, sont partages à parts egales entre le ministre, et 
l’association. ll en est de même pour le 3e  arbitre dans le cas du conseil de resolution des 
mesententes. Dans ce dernier cas, les parties supportent les honoraires et debourses de 
l’arbitre qu’il nomme. 
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CHAPITRE 7-0.00 COMITÉS 

7-1.00 Comité national de concertation et de suivi de l’entente 

7-1.01 
Le comite national de concertation et de suivi de l’entente est compose d’au plus 
3 representants designes par le ministre et 3 representants designes par le SCFP. 

7-1.02 
Le comite etablit ses propres règles de procedure ou de fonctionnement et fixe la frequence de 
ses rencontres. 

7-1.03 
Le comite peut s’adjoindre des personnes ressources. 

7-1.04 
Le mandat general du comite est le suivant : 

a) agir comme mecanisme de concertation au niveau des parties à l’entente, notamment sur 
les questions d’interêt national; 

b) assurer la concertation dans le suivi de l’entente; 

c) se rencontrer pour analyser toute problematique pertinente aux interêts des parties à 
l’entente; 

d) se rencontrer pour analyser toute mesentente non resolue au niveau local et tenter de 
contribuer à son règlement; 

e) faire toute recommandation susceptible d’ameliorer la mise en œuvre ou l’application de 
l’entente. 

7-1.05 
En outre, le comite a le mandat specifique suivant relatif à la formation continue et au 
perfectionnement : 

a) recevoir les sommes allouees par le ministre, tel qu’il est prevu à l’article 4-1.00; 

b) etablir ses propres règles de procedure et de fonctionnement et fixer la frequence de ses 
rencontres; 

c) dans le cadre des orientations ministerielles et des principes de l’entente, definir les 
orientations et priorites en matière de formation continue ou de perfectionnement et 
determiner les critères generaux de distribution et d’utilisation des sommes allouees; 

d) communiquer ces orientations, priorites et critères aux comites locaux de formation continue 
et de perfectionnement; 

e) proceder à la distribution des sommes allouees aux comites locaux de formation continue et 
de perfectionnement selon le mode qu’il determine; 

f) assurer une reddition de compte annuelle au ministre relativement à l’administration des 
sommes allouees aux fins de la formation continue et du perfectionnement, que ce soit au 
niveau du comite national de concertation et de suivi de l’entente ou des comites locaux; 

g) veiller à la mise en place et au bon fonctionnement des comites locaux de formation 
continue et de perfectionnement. 
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7-2.00 Comité local de concertation 

7-2.01 
Le comite local de concertation est compose d’au maximum 3 representants de l’etablissement 
et 3 representants de l’association. 

7-2.02 
Le comite etablit ses propres règles de procedure ou de fonctionnement et fixe la frequence de 
ses rencontres. 

7-2.03 
Le comite peut s’adjoindre des personnes ressources. 

7-2.04 
Le mandat du comite est le suivant : 

a) generalement, agir comme mecanisme de concertation au niveau local; 

b) assurer le maintien, la preservation de relations harmonieuses entre l’etablissement, les 
ressources qui y sont rattachees, et l’association; 

c) rechercher des solutions à des difficultes vecues par l’etablissement ou une ressource; 

d) etudier toute mesentente et tenter de la regler; 

e) faire les recommandations jugees appropriees à l’etablissement et à l’association; 

f) faire office de comite local de formation continue et de perfectionnement lorsque 
l’etablissement et l’association en decident ainsi. 

7-3.00 Comité local de formation continue et de perfectionnement 

7-3.01 
Le comite local de formation continue et de perfectionnement est compose d’au maximum 
3 representants de l’etablissement et 3 representants de l’association. 

7-3.02 
Le comite etablit ses propres règles de procedure ou de fonctionnement et fixe la frequence de 
ses rencontres. 

7-3.03 
Le comite peut s’adjoindre des personnes ressources. 

7-3.04 
Le mandat du comite est le suivant : 

a) planifier les activites de formation continue ou de perfectionnement et assurer leur mise en 
œuvre dans le cadre des orientations, priorites et programmes de formation continue ou de 
perfectionnement determines au niveau national; 

b) etablir un plan d’action annuel et un calendrier des activites de formation continue et de 
perfectionnement; 

c) tenir un registre des activites et en faire un bilan annuel; 
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d) tenir à jour un registre individualise des formations suivies; 

e) rendre compte au comite national de concertation et de suivi de l’entente sur les activites de 
formation continue et de perfectionnement et sur l’utilisation des sommes allouees au 
financement de ces activites. 

7-3.05 
Pour eviter la multiplication des structures, le comite local de concertation peut faire office de 
comite local de formation continue et de perfectionnement et, dans ce cas, il remplit le mandat 
prevu ci-dessus au regard de la formation continue et du perfectionnement. 
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CHAPITRE 8-0.00 DISPOSITIONS DIVERSES 

8-1.00 Nullite d’une disposition 

8-1.01 
La nullite d’une disposition en tout ou en partie, n’entraîne pas la nullite du surplus de cette 
disposition, ou d’une autre disposition, ou de toute l’entente. 

8-2.00 Annexes, lettres d’entente et documents de reference 

8-2.01 
Les annexes et lettres d’entente font partie integrante de l’entente, sauf disposition à l’effet 
contraire. 

8-2.02 
Les annexes ou lettres d’entente ne faisant pas partie integrante de l’entente ne peuvent faire 
l’objet de quelque procedure que ce soit, notamment de la procedure d’arbitrage prevue à 
l’article 6-3.00. 

Il en est de même au regard de tout document de reference ne faisant pas partie integrante de 
l’entente, tel que le Cadre de reference, les politiques de l’etablissement, les circulaires 
ministerielles, etc. 

8-3.00 Accessibilite à l’entente 

8-3.01 
Le texte de l’entente sera accessible par Internet sur le site du CPNSSS RI-RTF. Une version 
anglaise sera egalement disponible. 

8-4.00 Entree en vigueur et duree de l’entente 

8-4.01 
Sous reserve de toute disposition specifique à l’effet contraire, la presente entente entre en 
vigueur à la date de sa signature et sa date d’expiration sera determinee conformement à la 
duree qui sera convenue à la table centrale. 

8-4.02 
Cependant, les dispositions prevues à l’entente continuent de s’appliquer jusqu’à la signature 
d’une nouvelle entente, sauf disposition à l’effet contraire. 

8-4.03 
La presente entente n’a pas d’effet retroactif, sauf disposition specifique à l’effet contraire. 
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Anne- Mwie,Fou 

En foi de quoi les parties ont signe, ce 'jour du mois de CLo' ' !-:#.P 2015. 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ), A 
TITRE DE GROUPEMENT 
D'ASSOCIATIONS DE RESSOURCES 

Jear~Jlulien Mercier, 

LE MINISTERE DE LA SANTE ET DES 
SERVICES SOCIAUX 

• p L E  N orte-parole 

Pierre Hebert Valerie Godreau 

le ~Ruel sabelle St-Laurent 

Sonia Tremblay 

LE E FfE LA SANTE ET DES 
'CECIAUX l 

G 
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Annexe I Liste des associations faisant partie du groupement d’associations 
forme par le SCFP et auxquelles s’applique l’entente collective 

Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP-FTQ), section locale 4950 

Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP-FTQ), section locale 4997 

Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP-FTQ), section locale 5236 
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Annexe II Illustration des paramètres de l’article 34 de la Loi sur la 
représentation des ressources 

Rétribution des services 

Retribution nette + Compensations financières + Depenses de 
fonctionnement raisonnables 

Retribution comparable + Compensation monetaire Frais fixes + Frais variables 
(après ajustement fiscal) 

Échelle de rétribution reliée aux services de soutien ou d’assistance 

Secteur d’activites apparente 

Emploi analogue retenu 

Échelle de salaire 
(groupe 333 de la Nomenclature des 
titres d’emploi, des libelles et des 
echelles de salaire du reseau de la 
sante et des services sociaux) 

Remuneration annualisee 
(365 jours) 

Prestation de services1  selon les 
niveaux d’intensite 

Secteur de la sante et des services sociaux 

Auxiliaire aux services de sante et sociaux 

l’echelon 4 à compter du 01-04-2015 

57 283,60 $ 
(taux au 1er  avril 2015) 

Services de niveau 1 
Services de niveau 2 
Services de niveau 3 

Services de niveau 4 
Services de niveau 5 

Services de niveau 6 

22,22 % 
27,78 % 
33,33 % 

38,89 % 
44,44 % 

50,00 % 

1 Selon l’Instrument de determination et de classification des services de soutien ou d’assistance. 
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Annexe III Table d’ajustement fiscal 

Rvtribution relive au 
soutien ou à l'assistance 
Mensuelle % retenue 

1 000 $ 0,0% 
1 021 $ 0,0% 
1 042 $ 0,0% 
1 063 $ 0,0% 
1 083 $ 0,0% 
1 104 $ 0,0% 
1 125 $ 0,1% 
1 146 $ 0,4% 
1 167 $ 0,6% 
1 188 $ 0,7% 
1 208 $ 0,9% 
1 229 $ 1,1% 
1 250 $ 1,3% 
1 271 $ 1,5% 
1 292 $ 1,7% 
1 313 $ 2,1% 
1 333 $ 2,5% 
1 354 $ 2,9% 
1 375 $ 3,2% 
1 396 $ 3,6% 
1 417 $ 3,9% 
1 438 $ 4,2% 
1 458 $ 4,5% 
1 479 $ 4,8% 
1 500 $ 5,1% 
1 521 $ 5,4% 
1 542 $ 5,7% 
1 563 $ 6,0% 
1 583 $ 6,3% 
1 604 $ 6,5% 
1 625 $ 6,8% 
1 646 $ 7,1% 
1 667 $ 7,3% 
1 688 $ 7,6% 
1 708 $ 7,8% 
1 729 $ 8,1% 
1 750 $ 8,3% 
1 771 $ 8,5% 
1 792 $ 8,7% 
1 813 $ 8,9% 
1 833 $ 9,1% 
1 854 $ 9,4% 
1 875 $ 9,6% 
1 896 $ 9,7% 
1 917 $ 9,9% 
1 938 $ 10,1% 
1 958 $ 10,3% 
1 979 $ 10,5% 
2 000 $ 10,7% 
2 021 $ 10,8% 
2 042 $ 11,0% 
2 063 $ 11,2% 
2 083 $ 11,3% 
2 104 $ 11,5% 
2 125 $ 11,6% 
2 146 $ 11,8% 
2 167 $ 11,9% 
2 188 $ 12,1% 
2 208 $ 12,2% 
2 229 $ 12,4% 
2 250 $ 12,5% 
2 271 $ 12,7% 
2 292 $ 12,8% 
2 313 $ 12,9% 
2 333 $ 13,0% 
2 354 $ 13,2% 
2 375 $ 13,3% 
2 396 $ 13,4% 
2 417 $ 13,5% 
2 438 $ 13,7% 
2 458 $ 13,8% 
2 479 $ 13,9% 
2 500 $ 14,0% 

Rvtribution relive au 
soutien ou à l'assistance 
Mensuelle % retenue 

2 521 $ 14,1% 
2 542 $ 14,2% 
2 563 $ 14,3% 
2 583 $ 14,4% 
2 604 $ 14,5% 
2 625 $ 14,6% 
2 646 $ 14,7% 
2 667 $ 14,8% 
2 688 $ 14,9% 
2 708 $ 15,0% 
2 729 $ 15,1% 
2 750 $ 15,2% 
2 771 $ 15,3% 
2 792 $ 15,4% 
2 813 $ 15,5% 
2 833 $ 15,6% 
2 854 $ 15,7% 
2 875 $ 15,7% 
2 896 $ 15,8% 
2 917 $ 15,9% 
2 938 $ 16,0% 
2 958 $ 16,1% 
2 979 $ 16,1% 
3 000 $ 16,2% 
3 021 $ 16,3% 
3 042 $ 16,4% 
3 063 $ 16,5% 
3 083 $ 16,5% 
3 104 $ 16,6% 
3 125 $ 16,7% 
3 146 $ 16,7% 
3 167 $ 16,8% 
3 188 $ 16,9% 
3 208 $ 16,9% 
3 229 $ 17,0% 
3 250 $ 17,1% 
3 271 $ 17,1% 
3 292 $ 17,2% 
3 313 $ 17,3% 
3 333 $ 17,3% 
3 354 $ 17,4% 
3 375 $ 17,5% 
3 396 $ 17,5% 
3 417 $ 17,6% 
3 438 $ 17,6% 
3 458 $ 17,7% 
3 479 $ 17,8% 
3 500 $ 17,8% 
3 521 $ 17,9% 
3 542 $ 17,9% 
3 563 $ 18,0% 
3 583 $ 18,0% 
3 604 $ 18,1% 
3 625 $ 18,2% 
3 646 $ 18,3% 
3 667 $ 18,3% 
3 688 $ 18,4% 
3 708 $ 18,5% 
3 729 $ 18,6% 
3 750 $ 18,6% 
3 771 $ 18,7% 
3 792 $ 18,8% 
3 813 $ 18,8% 
3 833 $ 18,9% 
3 854 $ 19,0% 
3 875 $ 19,1% 
3 896 $ 19,2% 
3 917 $ 19,3% 
3 938 $ 19,4% 
3 958 $ 19,5% 
3 979 $ 19,6% 
4 000 $ 19,7% 
4 021 $ 19,8% 

Rvtribution relive au soutien 
ou à l'assistance 

 

Mensuelle % retenue 

 

4 042 $ 19,9% 
4 063 $ 20,0% 
4 083 $ 20,1% 
4 104 $ 20,1% 
4 125 $ 20,2% 
4 146 $ 20,3% 
4 167 $ 20,4% 
4 188 $ 20,5% 
4 208 $ 20,6% 
4 229 $ 20,6% 
4 250 $ 20,7% 
4 271 $ 20,8% 
4 292 $ 20,9% 
4 313 $ 21,0% 
4 333 $ 21,0% 
4 354 $ 21,1% 
4 375 $ 21,2% 
4 396 $ 21,3% 
4 417 $ 21,3% 
4 438 $ 21,4% 
4 458 $ 21,5% 
4 479 $ 21,6% 
4 500 $ 21,6% 
4 521 $ 21,7% 
4 542 $ 21,8% 
4 563 $ 21,9% 
4 583 $ 21,9% 
4 604 $ 22,0% 
4 625 $ 22,1% 
4 646 $ 22,1% 
4 667 $ 22,2% 
4 688 $ 22,3% 
4 708 $ 22,4% 
4 729 $ 22,4% 
4 750 $ 22,5% 
4 771 $ 22,6% 
4 792 $ 22,6% 
4 813 $ 22,7% 
4 833 $ 22,8% 
4 854 $ 22,8% 
4 875 $ 22,9% 
4 896 $ 23,0% 
4 917 $ 23,0% 
4 938 $ 23,1% 
4 958 $ 23,1% 
4 979 $ 23,2% 
5 000 $ 23,3% 
5 021 $ 23,3% 
5 042 $ 23,4% 
5 063 $ 23,5% 
5 083 $ 23,5% 
5 104 $ 23,6% 
5 125 $ 23,6% 
5 146 $ 23,7% 
5 167 $ 23,8% 
5 188 $ 23,8% 
5 208 $ 23,9% 
5 229 $ 23,9% 
5 250 $ 24,0% 
5 271 $ 24,0% 
5 292 $ 24,1% 
5 313 $ 24,2% 
5 333 $ 24,2% 
5 354 $ 24,3% 
5 375 $ 24,3% 
5 396 $ 24,4% 
5 417 $ 24,4% 
5 438 $ 24,5% 
5 458 $ 24,5% 
5 479 $ 24,6% 
5 500 $ 24,6% 
5 521 $ 24,7% 

Rvtribution relive au soutien 
ou à l'assistance 

 

Mensuelle % retenue 

 

5 563 $ 24,8% 
5 583 $ 24,8% 
5 604 $ 24,9% 
5 625 $ 24,9% 
5 646 $ 25,0% 
5 667 $ 25,0% 
5 688 $ 25,1% 
5 708 $ 25,1% 
5 729 $ 25,2% 
5 750 $ 25,2% 
5 771 $ 25,3% 
5 792 $ 25,3% 
5 813 $ 25,4% 
5 833 $ 25,4% 
5 854 $ 25,5% 
5 875 $ 25,5% 
5 896 $ 25,6% 
5 917 $ 25,6% 
5 938 $ 25,6% 
5 958 $ 25,7% 
5 979 $ 25,7% 
6 000 $ 25,8% 
6 021 $ 25,8% 
6 042 $ 25,9% 
6 063 $ 25,9% 
6 083 $ 26,0% 
6 104 $ 26,0% 
6 125 $ 26,0% 
6 146 $ 26,1% 
6 167 $ 26,1% 
6 188 $ 26,2% 
6 208 $ 26,2% 
6 229 $ 26,2% 
6 250 $ 26,3% 
6 271 $ 26,3% 
6 292 $ 26,4% 
6 313 $ 26,4% 
6 333 $ 26,4% 
6 354 $ 26,5% 
6 375 $ 26,5% 
6 396 $ 26,6% 
6 417 $ 26,6% 
6 438 $ 26,6% 
6 458 $ 26,7% 
6 479 $ 26,7% 
6 500 $ 26,7% 
6 521 $ 26,8% 
6 542 $ 26,8% 
6 563 $ 26,9% 
6 583 $ 26,9% 
6 604 $ 26,9% 
6 625 $ 27,0% 
6 646 $ 27,0% 
6 667 $ 27,0% 
6 688 $ 27,1% 
6 708 $ 27,1% 
6 729 $ 27,1% 
6 750 $ 27,2% 
6 771 $ 27,2% 
6 792 $ 27,2% 
6 813 $ 27,3% 
6 833 $ 27,3% 
6 854 $ 27,3% 
6 875 $ 27,4% 
6 896 $ 27,4% 
6 917 $ 27,4% 
6 938 $ 27,5% 
6 958 $ 27,5% 
6 979 $ 27,5% 
7 000 $ 27,6% 
7 021 $ 27,6% 
7 042 $ 27,6% 
7 063 $ 27,7% 
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Rvtribution relive au 
soutien ou à l'assistance 
Mensuelle % retenue 
7 083 $ 27,7% 
7 104 $ 27,7% 
7 125 $ 27,8% 
7 146 $ 27,8% 
7 167 $ 27,9% 
7 188 $ 27,9% 
7 208 $ 28,0% 
7 229 $ 28,0% 
7 250 $ 28,0% 
7 271 $ 28,1% 
7 292 $ 28,1% 
7 313 $ 28,2% 
7 333 $ 28,2% 
7 354 $ 28,2% 
7 375 $ 28,3% 
7 396 $ 28,3% 
7 417 $ 28,4% 
7 438 $ 28,4% 
7 458 $ 28,4% 
7 479 $ 28,5% 
7 500 $ 28,5% 
7 521 $ 28,6% 
7 542 $ 28,6% 
7 563 $ 28,6% 
7 583 $ 28,7% 
7 604 $ 28,7% 
7 625 $ 28,8% 
7 646 $ 28,8% 
7 667 $ 28,9% 
7 688 $ 28,9% 
7 708 $ 29,0% 
7 729 $ 29,0% 
7 750 $ 29,1% 
7 771 $ 29,1% 
7 792 $ 29,1% 
7 813 $ 29,2% 
7 833 $ 29,2% 
7 854 $ 29,3% 
7 875 $ 29,3% 
7 896 $ 29,4% 
7 917 $ 29,4% 
7 938 $ 29,4% 
7 958 $ 29,5% 
7 979 $ 29,5% 
8 000 $ 29,6% 
8 021 $ 29,6% 
8 042 $ 29,7% 
8 063 $ 29,7% 
8 083 $ 29,7% 
8 104 $ 29,8% 
8 125 $ 29,8% 
8 146 $ 29,9% 
8 167 $ 29,9% 
8 188 $ 29,9% 
8 208 $ 30,0% 
8 229 $ 30,0% 
8 250 $ 30,1% 
8 271 $ 30,1% 
8 292 $ 30,1% 
8 313 $ 30,2% 
8 333 $ 30,2% 
8 354 $ 30,3% 
8 375 $ 30,3% 
8 396 $ 30,3% 
8 417 $ 30,4% 
8 438 $ 30,4% 
8 458 $ 30,5% 
8 479 $ 30,5% 
8 500 $ 30,5% 
8 521 $ 30,6% 
8 542 $ 30,6% 
8 563 $ 30,6% 
8 583 $ 30,7% 

Rvtribution relive au 
soutien ou à l'assistance 
Mensuelle % retenue 

8 604 $ 30,7% 
8 625 $ 30,8% 
8 646 $ 30,8% 
8 667 $ 30,8% 
8 688 $ 30,9% 
8 708 $ 30,9% 
8 729 $ 31,0% 
8 750 $ 31,0% 
8 771 $ 31,0% 
8 792 $ 31,1% 
8 813 $ 31,1% 
8 833 $ 31,1% 
8 854 $ 31,2% 
8 875 $ 31,2% 
8 896 $ 31,3% 
8 917 $ 31,3% 
8 938 $ 31,3% 
8 958 $ 31,4% 
8 979 $ 31,4% 
9 000 $ 31,4% 
9 021 $ 31,5% 
9 042 $ 31,5% 
9 063 $ 31,6% 
9 083 $ 31,6% 
9 104 $ 31,6% 
9 125 $ 31,7% 
9 146 $ 31,7% 
9 167 $ 31,7% 
9 188 $ 31,8% 
9 208 $ 31,8% 
9 229 $ 31,8% 
9 250 $ 31,9% 
9 271 $ 31,9% 
9 292 $ 31,9% 
9 313 $ 32,0% 
9 333 $ 32,0% 
9 354 $ 32,1% 
9 375 $ 32,1% 
9 396 $ 32,1% 
9 417 $ 32,2% 
9 438 $ 32,2% 
9 458 $ 32,2% 
9 479 $ 32,3% 
9 500 $ 32,3% 
9 521 $ 32,3% 
9 542 $ 32,4% 
9 563 $ 32,4% 
9 583 $ 32,4% 
9 604 $ 32,5% 
9 625 $ 32,5% 
9 646 $ 32,5% 
9 667 $ 32,6% 
9 688 $ 32,6% 
9 708 $ 32,6% 
9 729 $ 32,6% 
9 750 $ 32,7% 
9 771 $ 32,7% 
9 792 $ 32,7% 
9 813 $ 32,8% 
9 833 $ 32,8% 
9 854 $ 32,8% 
9 875 $ 32,9% 
9 896 $ 32,9% 
9 917 $ 32,9% 
9 938 $ 33,0% 
9 958 $ 33,0% 
9 979 $ 33,0% 

10 000 $ 33,0% 
10 021 $ 33,1% 
10 042 $ 33,1% 
10 063 $ 33,1% 
10 083 $ 33,2% 
10 104 $ 33,2% 

Rvtribution relive au soutien 
ou à l'assistance 

Mensuelle % retenue 
10 125 $ 33,2% 
10 146 $ 33,3% 
10 167 $ 33,3% 
10 188 $ 33,3% 
10 208 $ 33,3% 
10 229 $ 33,4% 
10 250 $ 33,4% 
10 271 $ 33,4% 
10 292 $ 33,5% 
10 313 $ 33,5% 
10 333 $ 33,5% 
10 354 $ 33,5% 
10 375 $ 33,6% 
10 396 $ 33,6% 
10 417 $ 33,6% 
10 438 $ 33,7% 
10 458 $ 33,7% 
10 479 $ 33,7% 
10 500 $ 33,7% 
10 521 $ 33,8% 
10 542 $ 33,8% 
10 563 $ 33,8% 
10 583 $ 33,8% 
10 604 $ 33,9% 
10 625 $ 33,9% 
10 646 $ 33,9% 
10 667 $ 33,9% 
10 688 $ 34,0% 
10 708 $ 34,0% 
10 729 $ 34,0% 
10 750 $ 34,1% 
10 771 $ 34,1% 
10 792 $ 34,1% 
10 813 $ 34,1% 
10 833 $ 34,2% 
10 854 $ 34,2% 
10 875 $ 34,2% 
10 896 $ 34,2% 
10 917 $ 34,3% 
10 938 $ 34,3% 
10 958 $ 34,3% 
10 979 $ 34,3% 
11 000 $ 34,4% 
11 021 $ 34,4% 
11 042 $ 34,4% 
11 063 $ 34,4% 
11 083 $ 34,5% 
11 104 $ 34,5% 
11 125 $ 34,5% 
11 146 $ 34,5% 
11 167 $ 34,6% 
11 188 $ 34,6% 
11 208 $ 34,6% 
11 229 $ 34,6% 
11 250 $ 34,6% 
11 271 $ 34,7% 
11 292 $ 34,7% 
11 313 $ 34,7% 
11 333 $ 34,7% 
11 354 $ 34,8% 
11 375 $ 34,8% 
11 396 $ 34,8% 
11 417 $ 34,8% 
11 438 $ 34,9% 
11 458 $ 34,9% 
11 479 $ 34,9% 
11 500 $ 34,9% 
11 521 $ 35,0% 
11 542 $ 35,0% 
11 563 $ 35,0% 
11 583 $ 35,0% 
11 604 $ 35,0% 
11 625 $ 35,1% 

Rvtribution relive au soutien 
ou à l'assistance 

Mensuelle % retenue 

11 667 $ 
11 688 $ 
11 708 $ 
11 729 $ 
11 750 $ 
11 771 $ 
11 792 $ 
11 813 $ 
11 833 $ 
11 854 $ 
11 875 $ 
11 896 $ 
11 917 $ 
11 938 $ 
11 958 $ 
11 979 $ 
12 000 $ 
12 021 $ 
12 042 $ 
12 063 $ 
12 083 $ 
12 104 $ 
12 125 $ 
12 146 $ 
12 167 $ 
12 188 $ 
12 208 $ 
12 229 $ 
12 250 $ 
12 271 $ 
12 292 $ 
12 313 $ 
12 333 $ 
12 354 $ 
12 375 $ 
12 396 $ 
12 417 $ 
12 438 $ 
12 458 $ 
12 479 $ 
12 500 $ 
12 521 $ 
12 542 $ 
12 563 $ 
12 583 $ 
12 604 $ 
12 625 $ 
12 646 $ 
12 667 $ 
12 688 $ 
12 708 $ 
12 729 $ 
12 750 $ 
12 771 $ 
12 792 $ 
12 813 $ 
12 833 $ 
12 854 $ 
12 875 $ 
12 896 $ 
12 917 $ 
12 938 $ 
12 958 $ 
12 979 $ 
13 000 $ 
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Annexe IV Liste des arbitres 

Arbitre en chef : François Hamelin 

1. Jean Barrette 
2. Francine Beaulieu (Québec) 
3. François Blais 
4. Nathalie Faucher 
5. Martin Racine 
6. Denis Gagnon (Québec) 
7. Joëlle L’Heureux 
8. Jean-Pierre Lussier 
9. Jean Ménard 
10. Suzanne Moro 
11. Denis Provençal (Québec) 
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LETTRE D'ENTENTE No  I ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES SERVICES 
SOCIAUX ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE (SCFP-FTQ), RELATIVE AUX NORMES 
PHYSIQUES 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Les parties reconnaissent le principe que les normes physiques de 1' etablissement 
prevalant au moment de la reconnaissance et de la signature de ['entente specifique font 
partie des conditions d'execution de la prestation de services de la ressource (droits acquis 
a cet egard) pendant toute la duree de cette entente. 

2. Cependant, ce principe de stabilite des normes physiques ne peut avoir pour effet de 
limiter I'application des lois ou reglements des autorites competentes, notamment en ce 
qui concerne la sante et la securite des usagers. 

3. Ce principe ne pourrait non plus limiter ou empecher ('implantation de changements aux 
normes physiques par 1'etablissement notamment pour des motifs lies a la sante et A la 
securite des usagers. 

4. Lorsqu'un etablissement entend, en cours d'entente specifique, demander un changement 
aux normes physiques prevalant lors de la reconnaissance et de la signature de 1'entente 
specifique et que cela a pour effet de modifier de fagon significative les conditions 
d'execution de la prestation de services (ex.: projet d'immobilisation), la procedure 
suivante s'applique : 

a) I'etablissement doit aviser la ressource du changement envisage dans un delai 
raisonnable avant son implantation, avec motifs A 1'appui; 

b) sur demande de la ressource, I'etablissement la rencontre pour discuter du 
changement aux normes physiques envisage, et tenter d'en arriver A une entente 
relativement aux couts engendres (financement, etc.), le cas echeant; 

c) I'alinea precedent vise a indiquer aux parties a 1'entente specifique la necessite 
qu'intervienne une entente dans le cas ou un projet d'immobilisation devrait etre mise 
en oeuvre A ]a suite dun changement aux normes physiques exige par 
I' etablissement. Ceci ne signifie pas que 1'etablissement et la ressource ont ['obligation 
d'en arriver a une entente quelconque. Si et seulement si le projet doit se realiser, 
alors une entente devient necessaire; 

d) a defaut d'entente a cet egard, I'Mablissement et la ressource peuvent utiliser I'un ou 
I'autre des mecanismes de concertation prevus a 1'entente collective. 

5. La presente lettre d'entente fait partie integrante de ['entente collective. 

En foi de quoi les parties ont signs, ce ZLe jour du mois de 2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ) 

Jean„J lien Mercier 
ILI 

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES 
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LETTRE D’ENTENTE No  II ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ), RELATIVE À 
L’ENTENTE SPÉCIFIQUE 

CONSIDÉRANT l’article 55 de la Loi sur la representation des ressources prevoyant 
qu’il appartient à l’etablissement et à la ressource de convenir d’une entente 
specifique. 

CONSIDÉRANT qu’une telle entente porte exclusivement, conformement à 
l’article 55 de la Loi sur la representation des ressources, sur les 4 matières 
suivantes : 

a) le nombre de places reconnues à la ressource; 
b) le type d’usagers pouvant lui titre confies; 
c) l’identification des repondants des parties aux fins de leurs relations d’affaires; 
d) la duree. 

CONSIDÉRANT qu’une telle entente ne peut contrevenir aux dispositions de 
l’entente collective. 

CONSIDÉRANT que la plus grande stabilite possible est recherchee pour les 
usagers. 

CONSIDÉRANT que le ministre et le SCFP-FTQ, dans le respect des 
responsabilites de l’etablissement et de la ressource, desirent favoriser les 
meilleures pratiques au regard des ententes specifiques, dans un souci de 
coherence au niveau des etablissements et des ressources. 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Les etablissements et les ressources utilisent le canevas d’entente specifique 
joint à la presente lettre d’entente. 

2. Puisque la procedure d’arbitrage prevue dans l’entente collective ne s’applique 
qu’à une difficulte relative à l’interpretation ou l’application de l’entente 
collective1, cette procedure d’arbitrage ne s’applique donc pas automatiquement 
dans le cas d’une difficulte liee à l’interpretation ou à l’application de l’entente 
specifique. 

3. Cependant, en contrepartie des dispositions convenues dans le cadre de 
l’article 6-3.00, le ministre et le SCFP-FTQ s’engagent à ce que le règlement de 
certaines difficultes liees à l’entente specifique soit soumis aux mtimes 
mecanismes ou procedures que ceux prevus à l’entente collective, pour les 
difficultes liees à l’interpretation ou l’application de cette entente. 

4. Ainsi, le ministre et le SCFP-FTQ conviennent expressement : 

a) Que les mecanismes de concertation prevus à l’entente collective 
s’appliquent en faisant les adaptations necessaires dans le cas de toute 
difficulte liee à l’interpretation ou l’application de l’entente specifique (à 
l’exclusion des cas mentionnes à l’alinea c)). 

b) Que prealablement à la procedure d’arbitrage pour les cas mentionnes à 
l’alinea c), l’etablissement et la ressource peuvent, d’un commun accord, 

Article 56 de la Loi sur la representation des ressources et clause 1-2.13 de l’entente collective. 
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recourir aux mecanismes de concertation prevus a la clause 6-1.04 c) et d) 
de 1'entente collective. 

c) Que la procedure d'arbitrage prevue a 1'entente collective s'applique en 
faisant les adaptations n&cessaires, dans les cas suivants : 

- dans le cas d'un litige concernant la modification par 1'etablissement de 
1'entente specifique pendant sa duree; 

- dans le cas d'un litige concernant la resiliation par 1'etablissement de 
1'entente specifique avant I'arrivee du terme; 

- dans le cas d'un litige cause par le fait que I'etablissement aurait 
empeche le renouvellement de 1'entente specifique alors que I'application 
de 1'entente donnait droit a un tel renouvellement. 

d) Que, dans les cas mentionnes a I'alinea c) precedent, 1'arbitre doit verifier si 
la decision prise par 1'etablissement I'a ete pour un motif serieux. 

e) Que dans le cas contraire, it est de la competence de I'arbitre de fixer le 
montant des dommages-interets pouvant titre dus a la ressource pour le 
prejudice qu'elle a pu subir a ('inclusion des dommages exemplaires, le cas 
echeant. 

f) Lorsqu'il le juge approprie, I'arbitre peut ordonner aux parties de discuter, 
dans un d&lai qu'il determine, des possibilites de retablir 1'entente specifique 
et les modalites afferentes. L'arbitre doit alors, prealablement a cette 
ordonnance, transmettre aux parties sa decision quant au bien-fond& du 
litige, a 1'exclusion de la fixation de tous dommages et interets. 
L'arbitre peut d&signer un mediateur ou un conciliateur pour accompagner les 
parties lors de cette discussion. 

Advenant 1'echec des discussions, I'arbitre fixe le montant des dommages et 
interets, le cas echeant. 

g) Que, malgre toute disposition contraire, I'arbitre ne peut en aucun cas 
ordonner la remise en vigueur d'une entente specifique resiliee par 
I'etablissement ou le renouvellement d'une telle entente dont le 
renouvellement a ete empeche par 1'etablissement. 

5. La presente lettre d'entente fait partie integrante de ['entente collective. 

En foi de quoi les parties ant signs, ce V-' jour du mois de 2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA LE MIN SANTE ET DES 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTO) SERVIf; 

   

Jean-J li n Mercier Ga&tan B 
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MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX ET 
LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ) 
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ENTENTE SPÉCIFIQUE'  intervenue en la ville de ............................, province de Quebec, 
Canada. 

ENTRE: .................................. (denomination sociale), personne morale de droit public 
dûment constituee selon la Loi sur les services de sante et services sociaux 
(RLRQ. c. S-4.2), ayant sa principale place d’affaires au ............................ 
(numero civique et nom de la rue), en la ville de ............................ (nom de la 
ville), province de Quebec, ............................ (code postal), representee par 
..................................... (nom du representant), ........................................... (titre 
du representant, si applicable), dûment autorise à agir à cette fin, tel qu'il le 
declare; 

APPELÉE CI-APRÈS L’« ÉTABLISSEMENT »; 

ET: .................................,(noms et prenoms des personnes physiques responsables 
de la ressource, ayant sa (leur) residence principale au ............................ (numero 
civique et nom de la rue), en la ville de ............................ (nom de la ville), 
province de ............................ (nom de la province), ............................ (code 
postal),2  

APPELÉE(S) CI-APRÈS LA « RESSOURCE »; 

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉNOMMÉES LES « PARTIES » 

PRÉAMBULE 

ATTENDU QUE les Parties desirent conclure une entente de services selon laquelle 
l’Établissement confie des usagers à la Ressource afin de leur offrir un milieu de vie se 
rapprochant le plus d’un chez soi et les services de soutien ou d’assistance requis par leur 
condition. 

ATTENDU QUE l’article 65 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du reseau de la 
sante et des services sociaux notamment par l’abolition des agences regionales prevoit que 
l’etablissement procède au recrutement et à l’evaluation des ressources dans le respect des 
critères generaux determines par le Ministre. 

ATTENDU QUE les Parties reconnaissent le droit de l’usager de recevoir des services de sante 
et des services sociaux de qualite et affirment leurs obligations respectives d’y pourvoir en 
fonction des rôles et des responsabilites qui leur sont devolus par les lois, les règlements et les 
ententes applicables. 

ATTENDU QU’UN etablissement peut recourir aux services d’une ressource intermediaire ou de 
type familial aux fins de la realisation de la mission des centres qu’il exploite. 

' Toutes les notes de bas de page du present canevas n’en font pas partie integrante et sont incluses à titre informatif 
seulement. 
2  Si la ressource est exploitee par une societe de personnes, il y aura lieu, avant les noms et prenoms des personnes physiques qui 
en sont responsables d’ajouter sa designation sociale et sa forme (en nom collectif, en commandite ou en participation.) 
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ATTENDU QUE l’article 55 de la Loi sur la representation des ressources de type familial et de 
certaines ressources intermediaires et sur le regime de negociation d’une entente collective les 
concernant (RLRQ., c. R-24.0.2, ci-après : Loi sur la representation des ressources) prevoit qu’il 
appartient à l’Établissement et à la Ressource de convenir d’une entente specifique portant sur 
le nombre de places reconnues à la Ressource, le type d’usagers pouvant lui être confies, 
l’identification des repondants des Parties aux fins de leurs relations d’affaires et la duree. 

ATTENDU QUE l’article 312 de la Loi sur les services de sante et les services sociaux (RLRQ., 
c. S-4.2) prevoit que peuvent être reconnues à titre de famille d’accueil ou de residence 
d’accueil, une ou deux personnes qui accueillent à leur lieu principal de residence au maximum 
neuf enfants en difficulte ou neuf adultes ou personnes âgees qui leur sont confies par un 
etablissement public afin de repondre à leurs besoins et leur offrir des conditions de vie se 
rapprochant le plus possible de celles d’un milieu naturel. 

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la representation des ressources prevoit que celle-ci 
s’applique à toute ressource de type familial au sens de la Loi sur les services de sante et les 
services sociaux de même qu’à toute personne physique responsable d’une ressource 
intermediaire au sens de cette loi pourvu, dans ce dernier cas, qu’elle rencontre les exigences 
prevues à cet article. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. PRÉAMBULE 

1.1 Le preambule fait partie integrante de la presente entente. 

2. OBJET 

2.1 La presente entente specifique a pour objet de convenir des modalites particulières de la 
relation d’affaires des Parties prevues à l’article 55 de la Loi sur la representation des 
ressources. 

2.2 Les Parties reconnaissent que la presente entente est complementaire notamment aux 
dispositions: 

2.2.1 de la Loi sur les services de sante et les services sociaux et de ses règlements, 
dont le Règlement sur la classification des services offerts par une ressource 
intermediaire et de type familial (RLRQ., c. S-4.2, r. 3.1) et l’Instrument de 
determination et de classification des services de soutien ou d’assistance 
complete par l’Établissement pour chaque usager; 

2.2.2 de la Loi sur la protection de la jeunesse (RLRQ., c. P-34.1); 

2.2.3 de la Loi sur le système de justice penale pour les adolescents (L.C. 2002, c.1); 

2.2.4 de l’entente collective signee le _____ 2015 entre le ministre de la Sante et des 
Services sociaux et la Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP-FTQ) (ci-
après appele : Entente collective); 

lesquelles font partie integrante de leurs relations d’affaires. 

2.3 Les Parties reconnaissent qu’aucune clause de la presente entente ne peut contrevenir à 
l’un ou l’autre de ces lois, règlements ou à l’Entente collective. 
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3. PLACES RECONNUES3 

3.1 Les Parties conviennent que _____ (nombre de place(s) régulière(s)) place(s) sont 
reconnues à la Ressource pour recevoir les usagers confies par l’Établissement. 

3.2 Également, les Parties conviennent que ______ (nombre de place(s) pour les usagers 
identifiés) _____ place(s) sont reconnues à la Ressource pour recevoir le ou les usagers 
_____________(identification confidentielle de l’usager) confie(s) par l’Établissement. Au 
depart de cet ou ces usagers ___________ (identification confidentielle de l’usager), la 
ou les places seront fermees. 

4. TYPE D’USAGERS 

4.1 Les Parties conviennent que les usagers du type suivant peuvent titre confies à la 
Ressource par l’Établissement : 

Enfant : Adulte : 0 

Jeunes en difficulte : 

Deficience 
F intellectuelle : 

Trouble du spectre de 
F l’autisme : 

Deficience physique : F-I 
Sante mentale : F-I 
Dependances : F-I 
Soutien à l’autonomie 
des personnes âgees : 

Autres : F-I 

3 
Refère au placement d’un ou de plusieurs usagers qui occupe(nt) une ou des place(s) reconnue(s) dont la fin est liee à un 

evenement (depart de l’usager, decès, majorite, etc.) 
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5. DURÉE4 

5.1 Durée initiale 

5.1.1 La durf e initiale de la prf sente entente est de ................... ( ....... ) (nombre, en 
lettre, puis en chiffre) ........ (ans, mois, jours), à compter de sa signature, à 
moins qu’il y soit mis fin prf maturf ment conformf ment aux autres dispositions de 
l’entente. 

- Ou - clause alternative 

5.1.1 L’entente prend effet ................................ (date ou f vènement) et se termine 
.......................... (date ou f vènement), à moins qu’il y soit mis fin 
prf maturf ment conformf ment aux autres dispositions de l’entente spf cifique. 

5.2 Renouvellement ou Modification5 

5.2.1 La prf sente entente est automatiquement renouvelf e à son terme, pour 
___________ fois, selon le mtime terme et les mtimes conditions, à moins que : 

5.2.1.1 l'une des Parties aux prf sentes expf die un avis de non-renouvellement à 
l'autre Partie, dans un df lai de ............... (nombre) jours de ce terme, 
lequel avis doit indiquer le motif emptichant un tel renouvellement, ce 
motif pouvant titre d’ordre f conomique. 

5.2.1.2 l'une des Parties aux prf sentes expf die un avis de modification à l’autre 
Partie visant à modifier le nombre de places reconnues à la Ressource, le 
type d’usagers pouvant lui titre confif s ou l’identification des rf pondants 
des Parties, dans un df lai de ............... (nombre) jours de ce terme. Au 
plus tard dans les trente jours suivant l’envoi de l’avis de modification, les 
Parties se rencontrent afin de discuter du contenu de celui-ci. À df faut 
d’un accord sur les modifications proposf es à l’avis dans les quinze jours 
suivant la rencontre, l’entente prendra fin à l’arrivf e du terme et ne sera 
pas renouvelf e. 

5.2.2 Si l'une des Parties expf die un avis de non-renouvellement ou de modifications à 
l'autre Partie conformf ment à la prf sente clause, la continuation des relations 
d’affaires entre les Parties après l'expiration de la durf e initiale ou renouvelf e de 
l’entente, le cas f chf ant, ne doit aucunement titre considf rf e comme une 
reconduction, un renouvellement, une prolongation ou une continuation de 
l’entente. 

4 
Le ministre s’est engagf à tout mettre en œuvre pour que les ententes spf cifiques conclues aient une durf e initiale d’au moins 3 

ans, sauf si des motifs justifient un df lai inff rieur. Dans certaines situations particulières, la durf e de l’entente spf cifique peut titre 
circonscrite à une pf riode de temps df finie (ex. : du 1er septembre au 15 janvier) ou lif e à l’arrivf e d’un f vènement (ex: à compter 
du placement de l’usager jusqu’à la fin du placement). La clause alternative peut alors titre utilisf e. 
5 

Le ministre s’est engagf à tout mettre en œuvre pour que l’entente spf cifique prf voie au moins un renouvellement automatique 
que seul un motif, à l’inclusion d’un motif f conomique, peut empticher. Les parties peuvent convenir d’un nombre supf rieur de 
renouvellement automatique. Le ministre s’est engagf à tout mettre en œuvre pour que le df lai en vue de transmettre l’avis de non-
renouvellement soit d’au moins 90 jours. Également, l’avis de modification, le cas f chf ant, doit titre transmis à l’autre partie dans le 
mtime df lai que celui prf vu pour l’avis de non-renouvellement. 
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- Ou - clause alternative 

5.2.1 La presente entente se termine à la date prevue à la clause 5.1.1, sans autre avis 
ni delai et n‘est pas renouvelable. 

5.3 Absence de présomption 

5.3.1 À moins qu’il y soit mis fin prematurement conformement aux autres dispositions 
de l’entente specifique, la presente entente se termine à l’expiration de sa duree 
prevue au present article. Consequemment, la continuite d’affaires entre les 
Parties après l'expiration de ladite duree ne doit aucunement titre consideree 
comme une reconduction, un renouvellement, une prolongation ou une 
continuation de l’entente. 

5.4 Fin du contrat 

5.4.1 De gre à gre 

5.4.1.1 Les Parties peuvent en tout temps mettre fin à la presente entente d’un 
commun accord. 

5.4.2 Sans avis 

5.4.2.1 La presente entente se termine, sans avis, si l’un des evenements 
suivants se produit : 

– la cession de l’entente specifique; 

– la ressource ne satisfait plus à un ou à des critères generaux 
determines par le ministre en vertu desquels elle a ete evaluee; 

– la ressource n’exerce plus dans son lieu principal de residence. 

5.4.2.2 Le cas echeant, les Parties conviennent d'un delai raisonnable eu egard 
aux circonstances pour proceder aux deplacements des usagers. 

5.4.3 Pour motif serieux 

5.4.3.1 L’une ou l’autre des Parties peut resilier la presente entente avant l’arrivee 
du terme pour un motif serieux. 

5.4.3.2 Cette Partie doit transmettre un avis ecrit à l’autre Partie lequel doit inclure 
le motif et la date d’effet de cette resiliation. 

6. Modification de gré à gré 

6.1.1 Nonobstant l’avis de modification prevu à l’article 5.2.1.2, la presente entente 
peut titre modifiee en tout temps d’un commun accord entre les Parties. 

6.1.2 Toute modification doit toutefois titre consignee par ecrit. 

7. RÉPONDANTS DES PARTIES 
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7.1 Identification 

7.1.1 Les Parties identifient les personnes suivantes comme repondant aux fins de 
leurs relations d’affaires : 

Pour l’Établissement : 

nom(s) et coordonnee(s) 

Pour la Ressource : 

nom(s) et coordonnee(s) 

7.2 Remplacement 

7.2.1 Si le remplacement de ces repondants est rendu necessaire, la Partie concernee 
doit en aviser l’autre Partie dans les meilleurs delais. Dans les cas où il y a 
plusieurs repondants, chacun peut agir separement et l’autorisation de l’un d’eux 
constitue une autorisation valide. 

7.3 Avis 

7.3.1 Tout avis requis par la presente entente doit, pour titre considere comme etant 
legalement donne, titre transmis au repondant de la Partie concernee par tout 
moyen permettant d’en prouver la reception. 

8. RECOURS 

8.1 Mecanismes de concertation et procedure d’arbitrage 

8.1.1 Les Parties souscrivent à la lettre d’entente II faisant partie integrante de 
l’Entente collective aux fins de la presente entente. 

8.1.2 De façon non limitative, les Parties conviennent : 

8.1.2.1 Que les mecanismes de concertation prevus à l’Entente collective 
s’appliquent en faisant les adaptations necessaires dans le cas de toute 
difficulte liee à l’interpretation ou l’application de la presente entente; 
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8.1.2.2 Que la procedure d’arbitrage civile prevue à l’Entente collective 
s’applique en faisant les adaptations necessaires dans les cas 
suivant : 

– un litige concernant la modification de l’entente specifique par 
l’Établissement pendant sa duree; 

– un litige concernant la resiliation de l’entente specifique par 
l’Établissement avant l’arrivee du terme; 

– un litige cause par le fait que l’Établissement aurait empêche le 
renouvellement de l’entente specifique alors que l’application de 
l’entente donnait droit à un tel renouvellement; 

à l’exclusion de tout recours devant quelque tribunal et en respect des autres 
modalites prevues dans la lettre d’entente II faisant partie integrante de l’Entente 
collective. 

9. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

9.1 Cession 

9.1.1 La presente entente est incessible et les droits et obligations qui en sont issus ne 
peuvent être cedes par la Ressource à une autre personne. 

9.1.2 N’est pas une cession visee au present article, la modification de l’entente 
specifique ayant pour objet l’ajout ou le retrait d’une personne physique 
responsable de la Ressource qui a, au moment de la modification, sa residence 
principale dans les installations de celle-ci. Le cas echeant, les dispositions de 
l’article 8.2 de la presente entente s’appliquent. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ : 

Pour l’Établissement : Pour la Ressource : 

À ............, le ......................... À ............., le ......................... 
___________________________________ 
Par : 

Par : 

Par : 
Par : 
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LETTRE D’ENTENTE NO  III ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX 
ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP-
FTQ) RELATIVE AU MAINTIEN TEMPORAIRE DE LA RETRIBUTION 
POUR CERTAINES RESSOURCES 

CONSIDÉRANT que la mesure de maintien temporaire de la retribution pour certaines 
ressources doit se conclure le 31 decembre 2015. 

CONSIDÉRANT que le SCFP-FTQ represente des ressources qui beneficient de la mesure de 
maintien temporaire et que les parties souhaitent amortir les impacts financiers que celles-ci 
pourraient subir. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. La presente lettre d’entente s’applique aux ressources dont la retribution des services 
octroyee en vertu des paramètres de la circulaire 2011-043 pour la periode du 1 er  janvier 
2012 au 31 decembre 2012 est superieure au resultat de la retribution des services à la 
suite de l’application de l’entente collective pour cette même periode 

2. La mesure prevue à la presente lettre d’entente assure le maintien du niveau de 
retribution moyen. 

3. Le niveau de retribution moyen correspond au taux moyen calcule à partir des 
retributions versees en vertu des paramètres de la circulaire 2011-043 au cours de la 
periode de reference. 

4. Le niveau de retribution moyen considère l’evolution du nombre d’usagers heberges par 
la ressource. 

5. Nonobstant le paragraphe precedent, le niveau de retribution moyen ne pourra être 
superieur à celui etabli à partir de la periode de reference. 

6. Afin d’amortir les impacts financiers, à compter du 1 er  janvier 2016 et jusqu’au 31 
decembre 2016, 50% de la difference entre le niveau de retribution moyen et la 
retribution des services decoulant de l’application de l’entente collective sera versee 
sous la forme d’un montant forfaitaire. 

7. La mesure prevue à la presente lettre d’entente prend fin au 31 decembre 2016. 

8. La presente lettre d’entente ne peut avoir pour effet de modifier la duree de l’entente 
specifique; ainsi, les mesures prevues à la presente lettre d’entente s’appliquent dans la 
mesure où l’entente specifique conclue entre l’etablissement et la ressource est en 
vigueur. 

9. Cette lettre d’entente prend effet à compter de sa signature. 
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10. La presente lettre d'entente fait partie integrante de 1'entente collective. 

En foi de quoi les parties ont signs, ce 2LO~,° jour du mois de 2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ) SERVICES SOCIAUX 
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LETTRE D'ENTENTE No  IV ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX 
ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP;  
FTQ) RELATIVE A L'EXPRESSION DE LA DISPONIBILITE 
RESTREINTE OU IRR~GULIERE DUNE PLACE INOCCUPEE 

CONSIDERANT I'article 55 de la Loi sur la representation des ressources de type familial et de 
certaines ressources de types intermediaires et sur le regime de negotiation dune entente 
collective les concernant (RLRQ, c. R-24.0.2) qui prevoit qu'une entente specifique entre 
1'etablissement et la ressource doit porter exclusivement sur quatre matieres, dont le nombre de 
places reconnues a la ressource; 

CONSIDERANT que les parties jugent opportun que 1'etablissement et la ressource puissent 
convenir de la disponibilite restreinte ou irreguliere d'une place disponible afin d'etablir les 
modalites de versement de la retribution dans ces circonstances. 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

1. Les places inoccupees sont reconnues titre disponibles en tout temps. Toute periode de 
disponibilite restreinte ou irreguliere d'une ou de plusieurs places doit faire I'objet dune 
entente entre la ressource et 1'etablissement. 

2. Les etablissements et les ressources utilisent le formulaire joint a la presente lettre 
d'entente afin de convenir de la disponibilite restreinte ou irreguliere d'une place 
inoccupee. 

3. Les dispositions prevues a ce formulaire sont applicables tant et aussi longtemps que les 
parties Wont pas convenu de modalites differentes. 

En foi de quoi les parties ont signe, ce M e  jour du mois de —& 2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ) SERVICES SOCIAUX 

''~ 

~(&
tj 

- 
4 1 1

 Jean iulien Mercier 
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Formulaire convenant des modalités d’expression de la disponibilité 
restreinte ou irrégulière d’une place inoccupée 

Indentification des responsables de la ressource (nom, prenom) : 

1. Place(s) à disponibilité restreinte 

La ressource a ___ (nombre de places) place(s) à disponibilite restreinte. Il s’agit de places 
disponibles à accueillir uniquement des usagers precis. 

Lorsque ces places ne sont pas occupees, elles ne donnent pas droit au paiement des 
depenses de fonctionnement raisonnables à la clause 3-7.02. 

Identification confidentielle des usagers : 

Precisions : 

La periode de disponibilite restreinte prend fin le (date ou evenement' ). 

2. Place(s) à disponibilité irrégulière 

La ressource a ___ (nombre de places) place(s) à disponibilite irregulière. Il s’agit d’une place 
disponible à accueillir des usagers pour des periodes precises (jours de la semaine, mois de 
l’annee, etc.). 

Lorsque ces places ne sont pas disponibles, elles ne donnent pas droit au paiement des 
depenses de fonctionnement raisonnables prevues à la clause 3-7.02. 

❑ Période de disponibilité irrégulière 
❑ Période de non-disponibilité 

Jours continus2
 

Date de debut : 
Date de fin : 

Precisions : 

' À titre d’exemple, l’evènement pourrait titre la fin de l’entente specifique. 
2  Les jours continus consistent en des jours consecutifs ou une periode de temps determinee. 
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Jours fixes3 

Date de debut : 
Date de fin : 

Precisions : 

Jours variables4 

Date de debut : 
Date de fin : 

Precisions : 

À defaut d’une date de fin prevue au present formulaire, les modalites convenues sont 
applicables jusqu’à la fin de l’entente specifique. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ : 

Pour l’Établissement : Pour la Ressource : 

À ............, le ......................... : À ............., le ......................... : 

Par : Par : 

Par : Par : 

3 
Les jours fixes consistent en des journees precises de la semaine. 

4 
Les jours variables consistent en des dates identifiees. 
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SECTION INFORMATIVE 

Les lettres d’entente de cette section 
ne font pas partie intégrante de l’entente collective 



LETTRE D’ENTENTE NO  1 ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX 
ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP-
FTQ) RELATIVE À LA PROCEDURE D’EXAMEN DE LA 
CLASSIFICATION 

CONSIDÉRANT la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2). 

CONSIDÉRANT le Règlement sur la classification des services offerts par une ressource 
intermédiaire et une ressource de type familial (RLRQ, c. S-4.2, r. 3.1), appele ci-après le 
« Règlement ». 

CONSIDÉRANT l’Instrument de determination et de classification des services de soutien ou 
d’assistance, appele ci-après « l’Instrument », annexe au Règlement. 

CONSIDÉRANT qu’il appartient à l’etablissement de determiner la classification des services 
offerts par la ressource aux usagers. 

CONSIDÉRANT l’impact des decisions de l’etablissement à cet egard notamment quant au 
niveau des services devant titre offerts aux usagers et quant à la retribution à verser aux 
ressources. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Toute personne designee par un etablissement pour proceder à la classification d’un 
usager doit avoir prealablement ete formee sur l’application de l’Instrument. 

2. Tout etablissement ayant recours aux services des ressources intermediaires ou de 
ressources de type familial doit maintenir une procedure d’examen de la 
classification à la demande de la ressource, laquelle devra titre adaptee suivant les 
changements apportes à la presente lettre d’entente, et ce, au plus tard 90 jours 
après l’entree en vigueur de l’entente collective conclue entre les parties. 

3. Cette procedure doit titre distincte de tout autre mecanisme de règlement des 
mesententes. 

4. Cette procedure doit rev titir les caracteristiques suivantes : 

a) elle doit titre sous la responsabilite d’un cadre designe par l’etablissement, tels 
le directeur des services professionnels, le directeur des soins infirmiers, etc.; le 
cadre doit avoir des connaissances cliniques; 

b) le cadre doit recevoir la demande de modification ecrite de la ressource, laquelle 
doit titre transmise dans un delai de 10 jours de la date de la reception de la 
classification des services offerts par la ressource et preciser les motifs de la 
demande; 

c) le cadre peut rejeter, sur examen sommaire, toute demande qu'il juge frivole, 
vexatoire ou faite de mauvaise foi. Il doit alors en informer la ressource par ecrit, 
avec motifs à l’appui; 

d) le cadre identifie une personne responsable d’analyser la demande de la 
ressource et de lui faire ses recommandations quant à la necessite de reviser la 
classification et, le cas echeant, sur les modifications à y apporter; la personne 
responsable doit avoir les competences requises et avoir reçu la formation 
prevue au point 1; 

e) cette personne doit preferablement provenir de l’etablissement; 
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f) cette personne ne peut titre la personne ayant effectue la classification initiate. 
Toutefois, celle-ci peut titre consultee; 

g) cette personne prend connaissance de toute information, notamment des 
renseignements pertinents et necessaires concernant I'usager et peut consulter 
ou rencontrer toute personne qu'elle juge appropriee; 

h) lors de I'analyse de la demande d'examen par la personne responsable, la 
ressource dolt avoir ('occasion de lui presenter ses observations. Celle-ci peut 
titre accompagnee d'un representant de son association; 

i) la personne responsable remet ses recommandations au cadre lequel doit rendue 
une decision motivee a la ressource dans un delai raisonnable de la demande 
d'examen, compte tenu des circonstances; si la decision nest pas rendue dans 
un delal de 3o jours de la demande d'examen, elle dolt titre traitee en priorite par 
I'etablissement; 

j) I'analyse de la demande d'examen par la personne responsable et la decision du 
cadre qui s'ensuit doivent essentiellement viser a ce que les services de soutien 
et d'assistance determines par I'etablissement repondent aux besoins des 
usagers et que leur prise en compte rende justice a la ressource au regard de sa 
retribution; 

k) lorsque la decision conclut a la modification de la classification, Celle-ci est 
retroactive a compter de la date d'entree en vigueur de la classification qui a fait 
l'objet de la procedure d'examen. L'Instrument, dument complete, dolt alors titre 
remis a la ressource, conformement au Reglement; 

1) la decision de I'etablissement, par son cadre, ne peut titre ('objet de quelque 
procedure que ce soit, notamment de la procedure d'arbitrage prevue a I'article 
6-3.00 de 1'entente collective. 

5. La presente lettre d'entente ne fait pas partie integrante de 1'entente collective. 

En foi de quoi les parties ont signs, cel-7--"jour du mois de 2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA LE MlNlSTRE,.QZ4A SANTE ET DES 
FONCTION PUBLIOUE (SCFP-FTO) SERVICE OCI X 

t 

'I 

Jean- alien Mercier Gaetan 
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LETTRE D’ENTENTE NO2 ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP-
FTQ), RELATIVE À LA DURÉE DES ENTENTES SPÉCIFIQUES ET 
AUX MODALITÉS TRANSITOIRES 

CONSIDÉRANT l’article 37 de la Loi sur la representation des ressources de type familial et de 
certaines ressources intermediaires et sur le regime de negociation d’une entente collective les 
concernant (RLRQ., c. R-24.0.2) qui prevoit qu’une entente collective ne peut porter sur les 
matières exclusives d’une entente specifique visee à l’article 55 de cette loi; 

CONSIDÉRANT l’article 55 de la Loi sur la representation des ressources qui prevoit qu’une 
entente specifique entre l’etablissement et la ressource doit porter exclusivement sur quatre 
matières, dont sa duree; 

CONSIDÉRANT le souhait des parties de favoriser la stabilite de l’usager dans son milieu de 
vie; 

CONSIDÉRANT le souhait des parties de permettre la viabilite financière de la ressource et le 
developpement de ses competences; 

CONSIDÉRANT la volonte des parties que les etablissements et les ressources concluent des 
contrats, dont la duree favorisent l’atteinte de ces objectifs; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

Le ministre s’engage à tout mettre en œuvre pour que l’entente specifique conclue entre 
un etablissement et une ressource du SCFP-FTQ : 

a) ait une duree initiale d’au moins trois ans, sauf si des motifs justifient un delai inferieur; 

b) prevoie au moins un renouvellement automatique que seul un motif, à l’inclusion d’un 
motif economique, peut empi cher, sauf circonstances particulières; 

2 Le ministre s’engage à tout mettre en œuvre pour que tout avis de non renouvellement 
inclus dans l’entente specifique doive i tre transmis à l’autre partie dans un delai d’au 
moins 90 jours du terme. 

3. Aux fins de l’application de la presente lettre d’entente, la ressource et l’etablissement qui 
ont conclu un contrat ou une entente specifique qui arrive à son renouvellement ou à son 
terme et qui desirent poursuivre la relation d’affaires, peuvent conclure une entente 
specifique selon les mi mes termes prevus à la clause 1 a) de la presente lettre d’entente. 
Toutefois, ils doivent le faire en utilisant le nouveau canevas d’entente specifique prevu à 
la presente entente. 

4. L’etablissement et la ressource sont loisibles de convenir d’une duree autre à l’entente 
specifique. 
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5. La presente lettre d'entente ne fait pas partie integrante de 1'entente collective. 

En foi de quoi les parties ont signs, ce 2~_e jour du mois de 2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ) 

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES 
SERVICES SOCIAUX 

Jean-Jul i 4 Mercier 
{ 
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LETTRE D’ENTENTE NO  3 ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES SERVICES 
SOCIAUX ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE (SCFP-FTQ) RELATIVE À UNE RETRIBUTION 
QUOTIDIENNE SUPPLEMENTAIRE 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

Mtime si l’entente collective prevoit un taux quotidien par associe au niveau des services 
requis, il arrive, dans certains cas, que l’etablissement formule expressement des exigences 
au-delà de la normale, au regard des services de soutien ou d’assistance requis; sont, à 
titre d’exemple, des exigences au-delà de la normale, les exigences suivantes : 
rehaussement de l’encadrement habituel, presence constante d’une autre personne 
pendant une periode plus ou moins longue de la journee, etc. 

Sont, à titre d’exemple, des cas vises au premier alinea, les cas suivants : presence de 
plusieurs usagers presentant des difficultes particulières et complexes, personnes âgees en 
perte sevère d’autonomie, clientèles lourdes comme on en retrouve en deficience 
intellectuelle, usager oriente dans une ressource de façon temporaire alors qu’il devrait 
normalement titre heberge ailleurs compte tenu des normes ou pratiques en vigueur. 

2. Lorsque l’etablissement formule expressement des exigences comme celles mentionnees 
ci-dessus, ces exigences peuvent titre telles qu’elles justifient une retribution quotidienne 
supplementaire par usager, soit une retribution additionnelle au taux quotidien par usager 
associe au niveau des services requis prevu à l’entente collective. 

3. Pour determiner si une exigence justifie une retribution quotidienne supplementaire ainsi 
que la retribution applicable, les etablissements et les ressources utilisent les critères 
d’admissibilite joints à la presente lettre d’entente. 

4. Dans le cas où, à la suite des exigences visees, la ressource pretend avoir droit à une 
retribution supplementaire, elle en fait la demande motivee à l’etablissement, lors de la 
formulation des exigences. 

5. L’etablissement rencontre la ressource qui a formule une demande ecrite et analyse la 
recevabilite de celle-ci. 

6. Si la demande est jugee recevable, l’etablissement l’achemine au Ministère, lui fournissant 
les informations pertinentes requises et lui indiquant les motifs pour lesquels une retribution 
quotidienne supplementaire pour un usager devrait titre accordee ou non et, le cas echeant, 
le montant et la duree de cette retribution. 

7. L’etablissement peut de son propre chef acheminer au Ministère une demande de 
retribution quotidienne supplementaire pour un usager. 

8. L’objectif poursuivi par les parties, dans le cas d’exigences au-delà de la normale formulees 
par les etablissements est de traiter les demandes de retribution quotidienne 
supplementaire afferentes, de façon la plus coherente et harmonisee possible, et ce, pour 
l’ensemble des ressources et des etablissements auxquels elles sont rattachees. 

9. Il appartient au Ministère de statuer en dernier ressort sur le cas de la ressource visee et de 
determiner s’il y a lieu, la retribution quotidienne supplementaire pour un usager, pour la 
duree qu’il indique. 

10. Sauf dans des cas exceptionnels, la retribution quotidienne supplementaire, non sujette à 
ajustement fiscal, pouvant titre versee ne peut exceder 30 % du per diem associe au niveau 
de services requis, soit l’echelle de retribution reliee au soutien ou à l’assistance prevue à la 
clause 3-3.06 auquel a droit la ressource par application de l’entente collective. 
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Lorsque, pour un meme usager, plusieurs criteres justifient une retribution quotidienne 
supplementaire, les pourcentages de retribution doivent titre additionnes, jusqu'a 
concurrence de 30%. 

11. La presente lettre d'entente ne fait pas pantie integrante de 1'entente collective. 

En foi de quoi les parties ont signe, ce ZZ--e  jour du mois de  dUJ-M,'-6V-  2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ) SERVICES SOCIAUX 

Jean-Juli Mercier 
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Critères d’admissibilité à la rétribution quotidienne 
supplémentaire 

L’evaluation des besoins de l’usager, de la frequence et de la duree de l’intervention doivent 
porter sur ce que la ressource doit rendre comme services, pour repondre aux exigences 
formulees par l’etablissement. 

Pour determiner si une exigence justifie une retribution quotidienne supplementaire, pour 
proceder à l’evaluation des besoins de l’usager ainsi que la condition de l’usager, l’Instrument 
doit titre à jour conformement à l’article 6 du Règlement sur la classification des services et 
inscrire des precisions, dans la section prevue à cet effet, sous les descripteurs concernes par le 
critère d’admissibilite. 

1) Un service à rendre à un usager la nuit 

• Chaque nuit, la ressource doit se lever de façon regulière, soit 1 h à 3 h : 15 % 
en continu, ou de manière repetitive, pour intervenir auprès de 
l’usager. 3 h et plus : 30 % 

• Pour titre admissible, le service doit titre rendu à l’usager entre 
23 heures et 6 heures. 

2) Un service à rendre à un usager dont les caractéristiques nécessitent la présence de 2 
personnes auprès de celui-ci 

• Pour rendre le service determine et precise dans l’Instrument Moins de 1 h 10 % 
de determination et la classification des services de soutien ou 1 h à 3 h 20 % 
d’assistance, deux personnes sont necessaires, en m time 
temps, auprès de l’usager, à tous les jours. 3 h et plus 30 % 

3) Un service 1 pour 1 auprès de l’usager en difficulté dans l’un ou les 
descripteurs de la conduite (impulsions, émotions, capacité relationnelle, 
comportements autodestructeurs) 

La ressource doit rendre un service de type accompagnement RQS de 15 % 
ou contrôle qui exige une presence constante (1 pour 1) sur 
une periode continue auprès de l’usager vivant une difficulte 
au plan de la conduite. Le service est requis auprès d’un usager 
pour une periode continue de plus de 2 heures, à tous les 
jours. 

OU 
La ressource doit rendre un service de type contrôle qui exige 
une presence constante (1 pour 1) auprès de l’usager vivant 
une difficulte au plan de la conduite. Le service est requis 
auprès d’un usager pour une periode intermittente de plus de 
2,5 heures, à tous les jours. 

4) Un service à rendre lors de la suspension ou en attente d’intégration de 
l’usager dans ses activités d’intégration socioprofessionnelle ou scolaire 
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• L’usager est en attente d’une integration ou d’une RQS de 25 % 
reintegration à ses activites d’integration socioprofessionnelle 
ou scolaire. 

• L'usager a comme objectif, au plan d’intervention, de 
frequenter ses activites d’integration et d’y titre maintenu. 

• La ressource doit assumer temporairement les activites 
d'integration selon la programmation complète, incluant la 
frequence et l’horaire, qui normalement serait dispense à 
l’exterieur de la ressource ou par un tiers. 

• Le service se termine normalement à l’expiration d’un delai 
de trois mois. Cependant, il peut exceder cette periode dans 
la mesure où la justification de l’etablissement est acceptee 
par le Ministère. 

5) Un ou des services d’intensitct ct levcte sous le descripteur Physique (soins) 

• La ressource doit accompagner un usager presentant un RQS de 15 % 
risque ou une difficulte dans l'execution de plusieurs exercices 
ou moyens, recommandes par un professionnel de la sante, 
de fa;on continue ou intermittente totalisant plus de 3 heures 
par jour. 

• S’applique uniquement aux usagers pour lesquels une 
intervention d’intensite 16.4, 16.5 ou 16.6 sous le descripteur 
Physique (soins) est exigee. 

6) Une combinaison d’usagers à haut niveau d’intensitct de service 

Ce critère s’applique automatiquement si : RQS de 10 % pour 
• La ressource re; oit quatre usagers et plus de niveau 4, 5 et 6. chacun des usagers 
• La RQS s’applique pour les usagers de niveau 5 et 6 de niveau 5 et 6. 

7) Un service accru se rctfct rant à l’entretien du milieu de vie, lorsque ce service 
est relict à l’cttat d’un usager 

• Le service exige est defini par un protocole ou une directive RQS de 10 % 
emanant d’une autorite competente demandant des mesures 
d’hygiène particulières prescrites pour un usager. 

OU 
• L’etablissement exige le nettoyage complet du lit d’un usager, 

plus d’une fois par jour, à tous les jours. 

8) Un service se rctfct rant à la collaboration avec 
l’cttablissement 

• Le repondant de la ressource doit participer à une rencontre RQS de 5 % 
avec l’etablissement, de plus de deux heures, sans la presence 
de l’usager, à chaque semaine pour une periode excedant 
trois semaines consecutives. 

• Ces rencontres doivent titre relatives à un usager en 
particulier. 
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LETTRE D’ENTENTE NO  4 ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP-
FTQ) RELATIVE AUX ASSURANCES ET AU MAINTIEN DU 
PROGRAMME D’ASSURANCE DE DOMMAGES AUX BIENS ET DE 
LA RESPONSABILITÉ POUR LES RESSOURCES DE TYPE 
FAMILIAL ET AUTRES RESSOURCES ADMISSIBLES INCLUANT 
LEURS USAGERS 

CONSIDÉRANT l’obligation des ressources de contracter et de maintenir une assurance 
habitation auprès de l’assureur de son choix et d’une valeur suffisante pour couvrir les risques 
de dommages à sa propriete et à ses biens meubles ou à ses ameliorations locatives, à 
l’exception des dommages causes par les usagers, incluant les risques lies à sa responsabilite 
civile generale pour ses activites autres que celles de ressource. 

CONSIDÉRANT l’adhesion automatique des ressources, dès la signature d’une entente 
specifique, au Programme d’assurance de dommages aux biens et de la responsabilite pour les 
ressources de type familial et autres ressources admissibles incluant leurs usagers 
(Programme). 

CONSIDÉRANT l’assurance responsabilite civile et professionnelle offerte par le Programme 
couvrant les reclamations ou poursuites decoulant de dommages corporels ou materiels causes 
par les usagers confies aux ressources et pour lesquelles la ressource peut titre tenue 
responsable de mtime que les reclamations ou poursuites decoulant des activites de la 
ressource, sujet aux conditions et exclusions de la police. 

CONSIDÉRANT l’assurance de dommages aux biens offerte par le Programme couvrant les 
dommages causes par un usager aux biens de la ressource de mtime que les dommages 
causes aux biens des usagers, sujet aux conditions et exclusions de la police. 

CONSIDÉRANT le remboursement par l’etablissement d’un montant pouvant aller jusqu’à 500 $ 
annuellement, non indexe, lorsque la ressource subit des dommages materiels attribuables à un 
usager qui lui est confie. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

De reconduire l’obligation de la ressource de contracter et de maintenir une 
assurance habitation au près de l’assureur de son choix et d’une valeur suffisante 
pour couvrir les risques de dommages à sa propriete et à ses biens meubles ou à 
ses ameliorations locatives, à l’exception des dommages causes par les usagers, 
incluant les risques lies à sa responsabilite civile generale pour ses activites autres 
que celles de ressource. 

2. D’inclure dans la police d’assurance habitation l’obligation de l’assureur d’aviser 
l’etablissement en cas de resiliation de cette assurance habitation. 

3. De prevoir l’obligation de la ressource, sur demande de l’etablissement, de lui 
transmettre une preuve de l’assurance habitation ainsi contractee, les risques 
assures et la periode de couverture, de mtime qu'une preuve de paiement de la 
prime pour la periode concernee. 

4. De maintenir l’adhesion automatique des ressources au Programme pour 
l’assurance responsabilite civile et professionnelle et l’assurance aux biens pour la 
duree de l’entente collective, sujet aux conditions et exclusions des polices. 

5. De respecter les modalites d’application du Programme. 

6. De reconduire le remboursement par l’etablissement d’un montant pouvant aller 
jusqu’à 500 $ annuellement, non indexe, lorsque la ressource subit des dommages 
materiels attribuables à un usager qui lui est confie. 
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7. De maintenir le mode de reclamation de ce remboursement par la transmission 
d'une demande a cet effet a I'etablissement, accompagne des pieces justificatives. 

8. La presente lettre d 'entente ne fait pas partie integrante de 1'entente collective. 

En foi de quoi les parties ont signs, ceZ---e jour du mois de 2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ) 

-4A,d IMMn-

 

Jean-lu,lien Mercier 

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES 
SERVICES SOCIAUX 

a~ 
Gaeta Bar tte 
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LETTRE D’ENTENTE NO  5 ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES SERVICES 
SOCIAUX ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE (SCFP-FTQ) RELATIVE AU MECANISME DE 
RESOLUTION DES DIFFICULTES DE FONCTIONNEMENT 

CONSIDÉRANT l’article 37 de la Loi sur la representation des ressources de type familial et 
de certaines ressources intermediaires et sur le regime de negociation d’une entente 
collective les concernant et modifiant diverses dispositions legislatives (RLRQ, c. R 24.0.2) 
qui prevoit qu’une entente collective ne peut porter sur l’exercice des pouvoirs et 
responsabilites enonces aux articles 62 et 63 de cette loi. 

CONSIDÉRANT l’article 62 de la Loi sur la representation des ressources qui prevoit 
qu’aucune disposition de l’entente collective ne peut restreindre ou modifier les pouvoirs et 
responsabilites devolus notamment à un etablissement par la Loi sur les services de sante et 
les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2) et ses règlements. 

CONSIDÉRANT l’article 63 de la Loi sur la representation des ressources qui prevoit que ne 
peuvent notamment titre restreints ou modifies par l’entente collective les pouvoirs et 
responsabilites d’un etablissement de proceder au recrutement et à l’evaluation des 
ressources, à l’egard des services cliniques et professionnels requis par les usagers confies 
à ces ressources ou encore sur le contrôle sur la qualite des services offerts aux usagers 
confies aux ressources. 

CONSIDÉRANT le cadre de reference determine par le ministre relatif aux ressources 
intermediaires et aux ressources de type familial, ci-après appele Cadre de reference, ayant 
notamment pour objectif d’enoncer et de faire connaître les orientations, les principes 
directeurs et les assises pour l’organisation, la gestion et la prestation de services en 
ressources. 

CONSIDÉRANT les mecanismes de concertation prevus dans l’entente collective qui 
peuvent titre utilises pour prevenir et rechercher des solutions à une difficulte liee à la 
prestation de services de la ressource. 

CONSIDÉRANT la procedure d’arbitrage prevue dans l’entente collective qui s’applique 
uniquement à une difficulte relative à l’interpretation et l’application de l’entente collective1  et 
non à toute difficulte de fonctionnement liee à la prestation de services de la ressource ou à 
la mise en œuvre de l’organisation des services en ressources en respect du Cadre de 
reference. 

CONSIDÉRANT le souhait des parties de favoriser les echanges au niveau local sur les 
difficultes de fonctionnement. 

CONSIDÉRANT le souhait des parties de permettre les echanges sur l’organisation des 
services en ressources, en conformite du Cadre de reference. 

Art. 56 de la Loi sur la representation des ressources et clause 1-2.15 de l’entente collective. 
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Les mecanismes de concertation, et non la procedure arbitrage, prevus dans 1'entente 
collective s'appliquent, en faisant les adaptations necessaires, pour toute difficulte de 
fonctionnement liee a la prestation de services de la ressource. 

Ces mecanismes sont alors identifies comme des « mecanismes de resolution des 
difficultes de fonctionnement 

2. Le ministre met en place, pour chacune des associations representatives reconnues, 
une Table des partenaires ayant pour mandat de faire le bilan de la mise en oeuvre de 
('organisation des services en ressources en conformite du cadre de reference. 

3. Cette Table des partenaires est sous la responsabilite de la Direction generale des 
services sociaux. 

4. La presente lettre d'entente ne fait pas partie integrante de 1'entente collective. 

En foi de quo! les parties ont signe, ce Z-7--"jour  du mois de 2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTO) 

J
f 

+Jjjj 

, I 

Jea+ulien Mercier 

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES 
SERVICES SOCIAUX 
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LETTRE D'ENTENTE No  6 ENTRE LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES SERVICES SOCIAUX 
ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE (SCFP-
FTQ) RELATIVE A L'INTERPRETATION DE L'ARTICLE 128 DE LA 
LOI SUR LE BARREAU 

CONSIDERANT la procedure d'arbitrage civil prevue a I'article 6-3.00 de 1'entente collective. 

CONSIDERANT que cette procedure d'arbitrage peut se faire soit devant un arbitre, soit devant 
3 arbitres constituent un conseil de resolution de mesententes. 

CONSIDERANT que les parties souhaitent que toute personne appelee a plaider ou a agir 
devant ces arbitres, puisse le faire meme si elle nest pas avocat en exercice. 

CONSIDERANT que I'aricle 128 de la Loi sur le Barreau (RLRQ, c. B-1) prevo[t qu'il nest pas 
necessaire d'etre , avocat en exercice , pour plaider ou agir devant un arbitre de grief. 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Elles considerent que les arbitres vises a I'article 6-3.00 de 1'entente collective sont 
assimiles a des arbitres de grief aux seules fins de ['application de I'article 128 de la Loi sur 
le Barreau. 

2. Advenant la contestation de cette interpretation, le ministre s'engage a entreprendre des 
demarches aupres du gouvernement, visant a faire modifier les dispositions legislatives 
pour permettre a une personne de plaider ou d'agir devant les arbitres, dans le cadre de 
I'article 6-3.00 de 1'entente collective, meme si cette personne nest pas 44  avocat en 
exercice ». 

3. La presente lettre d'entente ne fait pas partie integrante de 1'entente collective. 

En foi de quoi les parties ont signe, ce TV jour du mois de 2015 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE (SCFP-FTQ) 

a 

r 

Jean-JuIlien Mercier 

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DES 
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